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PRÉSIDENCE DE M. MONNERVILLE,
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La séance est ouverte à quinze heures.

PROCÈS-VERBAL

M. le président. Le procès-verbal de la
séance du jeudi 20 février a été affiché et
distribué.

Il n'y a pas d'observation ?..,
Le procès-verbal est adopté.

— 2 —

EXCUSE ET CONGE

M. président. M. Wehrung s'excuse de no
pouvoir assister à la séance.

Mme Lefaucheux et M. Sid Cara deman
dent un congé.

Le bureau est d'avis d'accorder ces
congés.

Il n'y a pas d'opposition
Les congés sont accordés.

— 3 —

DEPENSES ADMINISTRATIVES
DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE

Transmission d'une proposition de loi.

M. le président. J'ai reçu de M. le prési
dent de l'Assemblée nationale une propo
sition de loi concernant l'ouverture d'un
crédit supplémentaire applicable aux dé
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penses administratives de l'Assemblée
nationale pour les trois premiers mois de
l'exercice 1947, que l'Assemblée nationale
a adopté le jeudi 20 février selon une
procédure d'urgence.

La proposition de loi sera imprimée et
distribuée. Elle est renvoyée à la commis
sion des finances.

Je rappelle au Conseil de la République
que, lorsque l'Assemblée nationale a dé
cidé l'adoption d'une procédure d'urgence,
il doit, au termes de l'article 20 de la
Constitution, donner son avis dans le même
délai que celui prévu pour les débats de
l'Assemblée nationale par le règlement de
celle-ci.

L'application de cet article de la Consti
tution devra fatyre l'objet, dans le règle
ment du Conseil de la République, de dis
positions qui sont actuellement en ins
tance d'étude devant notre commission du !

suffrage universel, du règlement et des
pétitions.

Dans ces conditions et d'accord avec le
rapporteur de la commission du règlement,
je propose au Conseil de la République de
décider à titre provisoire que la procédure
de discussion immédiate prévue par l'arti
cle 54 du règlement de l Assemblée natio
nale constituante, actuellement en vigueur
devant le Conseil de la République, sera
appliquée de droit aux textes votés selon
une procédure d'urgence par l'Assemblée
nationale.

Il n'y a pas d'opposition ?..:,
Il en est ainsi décidé.

En conséquence, l'annonce de la discus
sion immédiate de droit de la proposition
de loi adoptée par l'Assemblée nationale,
concernant l'ouverture d'un crédit supplé
mentaire applicable aux dépenses adminis
tratives de l'Assemblée nationale pour les
trois premiers mois de l'exercice 1947, va
être immédiatement affichée, et le débat ne
pourra commencer que dans une heure. .

— 4 —

COMPOSITION DES COURS ET TRIBUNAUX

Demande de discussion Immédiate.

M. le président. Le Gouvernement
demande la discussion immédiate du pro
jet de loi, adopté par l'Assemblée natio
nale, relatif, au fonctionnement et à la
composition des cours et tribunaux.

Conformément à l'article 54 du règle
ment provisoire (motion du 31 janvier
1947), il va être procédé à l'affichage de
cette demande et le débat ne pourra
commencer que dans une heure.

— S —

TRANSMISSION D'UNE PROPOSITION DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. le pré
sident de l'Assemblée nationale une pro
position de loi, adoptée par l'Assemblée
nationale, modifiant l'article 69 du
livre IV du code du travail concernant

la procédure devant les conseils de prud'-
hommes.

La proposition de loi sera imprimée sous
le n° 53, distribuée et, s'il n'y a pas d'op
position, renvoyée à la commission du
travail et. de. la sécuiitû sociale. yissen-
UiiiealJ

— 6 —

DEPOT DE PROPOSITIONS DE RÉSOLUTION

M. le président. J'ai reçu de MM. Cas
pary, Dorey et des membres du groupe
au mouvement républicain populaire une
proposition de résolution tendant à invi
ter le Gouvernement à prendre toutes
dispositions pour accorder aux non-pro-
ducteurs des campagnes le même ravitail
lement qu'aux habitants des cités urbai
nes.

La proposition de résolution sera impri
mée sous le n° 55, distribuée et, s'il n'y
a pas d'opposition, renvoyée à la com
mission du ravitaillement. (Assentiment .)

J'ai reçu de M. Denvers et plusieurs de
ses collègues une proposition de résolu
tion tendant à inviter le Gouvernement à

prendre, d'urgence, toutes mesures utiles
pour résoudre les difficultés auxquelles se
heurtent aujourd'hui, dans l'exercice de
leur profession, marins-pêcheurs et arma
teurs à la pêche.

La proposition de résolution sera impri
mée sous le n° 54, clistribuée et, s'il n'y
a pas d'opposition, renvoyée à la com
mission de la marine et des pêches.
(Assentiment .)

J'ai reçu de Mme Cardot et les membres
du groupe du mouvement républicain
populaire une proposition de résolution
tendant à inviter le Gouvernement à pré
voir la présence d'un membre du Conseil
de la République au sein de la commis
sion consultative chargée d'examiner la
revalorisation.de la retraite du combat
tant qui a été instituée par arrêté du
ministre des anciens combattants et vic
times de la guerre du 17 février 1947.

La proposition de résolution sera impri
mée sous le n° 56, distribuée et, s'il n'y
a pas d'opposition, renvoyée à la com
mission des pensions. (Assentiment.)

■— 7 —

DEPOT DE RAPPORTS

M. le président. J'ai reçu de M. Bollaert
un rapport fait au nom de la commission
de l'intérieur sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, modifiant et
complétant l'article 49 de la loi de finances
du 30 juillet 1913 relatif aux indemnités de
déplacement et de séjour alloués aux
conseillers généraux.

Le rapport sera imprimé sous le n° 57
et distribué.

J'ai reçu de M. Bollaert un rapport
fait au nom de la commission de l'in
térieur sur le projet de loL adopté
par l'Assemblée nationale, modifiant l'or
donnance n° 45-2400 du 18 octobre 1945
relative aux indemnités de fonctions des
membres du conseil général de la Seine-

Le rapport sera imprimé sous le n° 58
et distribué.

J'ai reçu de M. Jullien un rapport fait
au nom de la commission des pensions
(pensions civiles et militaires et victimes
de la guerre et de l'oppression) sur le pro
jet de loi, adopté par l'Assemblée natio
nale, modifiant la loi validée du 29 dé
cembre 1942 relative à la revision des

pensions abusives.
Le rapport sera, imprimé sous le n° 59

— 8 —

RENVOI POUR AVIS

M. le président. La commission du ravi
taillement demande que lui soit renvoyé,
pour avis, le projet de loi adopté par l'As
semblée nationale complétant et modifiant
la législation économique, dont la commis
sion des affaires économiques, des douanes
et des conventions commerciales est saisie

au fond (n° 41).

Il n'y a pas d'opposition ?...

Le renvoi, pour avis, est ordonné.

La commission de la justice et de la lé
gislation civile, criminelle et commerciale
demande que lui soit renvoyé, pour avis,
le projet de loi adopté par l'Assemblée na
tionale complétant et modifiant la législa
tion économique, dont la commission des
affaires économiques, des douanes et des
conventions commerciales est saisie au

fond (n° 41).

n n'y a pas d'opposition ?...

Le renvoi, pour avis, est ordonné.-

La commission de la justice et de la lé
gislation civile, criminelle et commerciale
demande* que lui soit renvoyé, pour avis,
le projet de loi adopté par l'Assemblée na
tionale relatif à diverses dispositions d'or
dre financier, dont la commission des
finances est saisie au fond (n° 25).

H n'y a pas d'opposition ?...

Le renvoi, pour avis, est ordonné.

«— 9

DÉMISSION DE MEMBRES DE COMMISSIONS

M. le président. J'ai reçu avis de la dé
mission de M. Benoit comme membre de

la commission des moyens de communi
cation et des transports.

Le groupe intéressé a fait parvenir à la
présidence le nom du candidat proposé en
remplacement de M. Benoit, démission
naire. Son nom sera publié au Journal
officiel à la suite du compte rendu de la
présente séance, et la nomination inter
viendra dans les délais; réglementaires.

J'ai reçu avis de la démission de M. Mon
nerville comme membre de la commission

des moyens de communication et des
transports, et de M. Satonnet comme mem
bre de la commission de la production in
dustrielle.

Le groupe intéressé a fait parvenir à la
présidence les noms des candidats propo
sés en remplacement des membres démis
sionnaires.

Leiirs noms seront publiés au Journal
officiel à la suite du compte rendu de la
présente séance et la nomination inter
viendra dans les délais réglementaires.

Tai reçu avis de la démission de M. Henri
Barré comme membre de la commission
de comptabilité.

Le groupe intéressé a fait parvenir à la
présidence le nom du candidat proposé en
remplacement de M. Barré, démissionnaire.
Son nom sera publié au Journal officiel
à la" suite du compte rendu de la présente
séance et la nomination intemenara dans
les délais réglementaires..
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— 10 —

NOMINATION DE MEMBRES

DE COMMISSIONS GÉNÉRALES

M. le président. L'ordre du jour appelle
la nomination, or suite de vacances, de
membres de commissions générales.

Conformément à l'article 16 du règle
ment, les listes des candidats ont été insé
rées à la suite du compte rendu in ertenso
de la séance du mardi 11 février 1917.

Le secrétariat général n'a reçu aucune
opposition.

En conséquence, je déclare ces candida
tures validées.

Je proclame donc membres:

i® Dé la commission des affaires étran
gères: M. Baron;

2* De la commission de l'éducation na
tionale: M. Jauneau;

3e De l? commission de l'éducation na
tionale, des beaux-arts, de la jeunesse,
des sports et des loisirs : M. Baron ;

4® De la commission des finances : Mme
Brisset;

S" De la commission de la production
industrielle : M. Molinié,

NOMINATION DE «1EM3RES

D'ORGANISMES EXTRAPARLEMENTAIRES •

M. le président. L'ordre du jour appelle
la nomination de membres d'organismes
extraparlementaires.

J'ai donné connaissance au Conseil de

la République, dans la séance du 28 jan
vier 1917, des demandes de désignation
présentées par différents ministres.

Conformément à l'article 19 du règle
ment, les .noms des candidats présentés
par les commissions intéressées ont été
publiés & la suite du compte rendu in
extenso de la séance du 20 février 1947.

Le secrétariat général n'a reçu aucune
opposition.

En conséquence, je déclare ces candida
tures ratifiées.

Je (proclame donc membres:
1e De la commission de contrôle de la

circulation monétaire: M. Jean-Marie Gre
nier;

2® De la commission centrale de clas
sement des débits de tabac: M. Jean-Marie

Thomas ;
3° De la commission supérieure de

classement des recettes buralistes : M. Gas
ton Cardonne;

4» Du conseil national des services pu
blics, départementaux et communaux:
 MM Dujardin, Verdeille, Bollaert et Vi
gnard ;

5° De la commission supérieure des allo
cations familiales: M. Le Goff;

6° Du conseil de la mutualité
M. Brettes;

7» De la commission supérieure de la
caisse nationale des retraites pour la
vieillesse: MM. Baret et Satonnet;

8e De la commission supérieure de la
caisse nationale 'd'assurance en cas de
décès: Mme Brisset;

9° De la commission supérieure de la
baisse nationale d'assurance en cas d'ac
cidents: M. Jarrie.

— 12 —

VÉRIFICATION DES POUVOIRS (suite.)

MAURITANIE

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion des conclusions du rapport
du 5« bureau sur les opérations électorales
de la Mauritanie.

Le rapport a été inséré au Journal offi
ciel du 21 février 1947.

Votre 5* bureau conclut à la validation.

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix les conclusions du

5" bureau.

(Les conclusions du 5® bureau sont adop
tées.)

M. le président. En conséquence, M. le
gouverneur général Brunot est admis.
IApplaudissements.)

uoyen-congo (1®* collège)

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion des conclusions du rapport
du 5° bureau sur les opérations électorales
du Moyen-Congo (Ier collège).

Le rapport a été inséré au Journal offi
ciel du 21 février 1947.

Votre 5® bureau conclut à la validation.

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix les conclusions du

5" bureau.

(Les conclusions du 5" bureau sont adop
tées.)

M. le président. En conséquence, M. Mau
rice Gérard est admis.

moyen-conco (2® collège)

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion des conclusions du rapport
du 5® bureau sur les opérations électorales
du Moyen-Congo (2® collège).

Le rapport a été inséré au Journal offi
ciel du 21 février 1947.

Votre 5® bureau conclut à la validation.

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix les conclusions du

5e bureau.

(Les conclusions du 5* bureau sont adop
tées.)

M. le président. En conséquence, M. Ra
phaël Etifier est admis.

SAINT-PIEUlE ET MIQUELON

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion des conclusions du rapport
du 6° bureau sur les opérations électorales
de Saint-Pierre et Miquelon.

Le rapport a été inséré au Journal officiel
du 21 février 1947.

Votre 6® bureau conclut à la validation.

Personne ne demande la parole?...
Je mets aux voix les conclusions du 6e

bureau.

(Les conclusions du 6e bureau sont adop
tées.)

M. le président. En conséquence,
M. Henri Claireaux est admis.

Soudan (2® collège.)

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion des conclusions du rapport
du G* bureau sur les opérations électorales
du Soudan (2" collège).

Le rapport a été inséré au Journal officiel
du 21 février 1947.

Votre 0* bureau conclut à la validation.

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix les conclusions du 6®

bureau.

(Les conclusions du 6e bureau sont adop
tées.)

M. le président. En conséquence, MM. Ma
rius Moutet, Amadou Doucouré et M'Bodje
sont admis.

TCHAD [1er collège.)

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion des. conclusions du rapport
du 6° bureau sur les opérations électorales
du Tchad (1er collège).

Le rapport a été inséré au Journal offi
ciel du 21 février 1947.

Votre 6e bureau conclut à la validation.

Personne ne demande la parole?...
Je mets au voix les conclusions du 6® bu

reau.

(Les conclusions du 6e bureau sont adop
tées.)

M. le président. En conséquence, M. Ju
lien Gautier est admis.

TCHAD (2® collège.)

M. le président.. L'ordre du jour appelle
la discussion des conclusions du rapport du
6e bureau sur les opérations électorales
du Tchad (2® collège).
- Le rapport a été inséré au Journal officiel
du 21 février 1947.

Votre 6® bureau conclut à la validation.

Personne ne demande la parole?...
Je mets aux voix les conclusions du 6*

bureau.

(Les conclusions du 6® bureau sont adop
tées.)

M. le président. En conséquence, M. Mo
hamed Bechir Sow est admis.

— 13 —

MISE EN PLACE DES ENGRAIS

. DE PRINTEMPS

Suite de la discussion d'une proposition
de résolution.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la suite de la discussion de la proposition
de résolution de M. Dulin et plusieurs de
ses collègues tendant à inviter le Gouver
nement à prendre d'urgence les mesures
propres à assurer la mise en place des en
grais de printemps et en particulier des
azotés.

Dans la suite de la discussion générale
la parole est à M. Dulin, président de la
commission de l'agriculture. (Applaudisse
ments .)

M. Dulin, président de la commission de
l'agriculture. Mesdames, messieurs, au
cours d'une précédente séance, j'avais ex
primé le souhait que M. le ministre de
l'agriculture réussisse dans sa mission et
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que nos Alliés comprennent; la situation
dramatique dans laquelle se trouve la
France au point de vue des céréales.

Je sais, par les déclarations qu'a faites
M. le ministre de l'agriculture, qu'il a ob
tenu un plein succès, et je crois que le
Conseil tout entier sera d accord avec sa

commission de l'agriculture pour le félici
ter au nom de notre pays. (Applaudisse
ments sur £e nombreux bancs.)

Je voudrais souligner tout d'abord que
la proposition de résolution a été déposée
par l'unanimité des membres* de la com
mission de l'agriculture. C'est dire com
bien notre commission insiste auprès du
Gouvernement pour qu'il mette à la dis
position des agriculteurs, pour la campa
gne de printemps — et cela presse — non
seulement les semences, mais encore les
engrais azotés nécessaires à la production
agricole. _

Notre rapporteur M Dadu nous a pré
senté excellemment un rapport précis et
je pense* que M. le ministre de l'agriculture
a pris connaissance de ce rapport.

Pour la campagne '1946-1947, on avait
prévu la livraison à l'agriculture française
de 225.000 tonnes d'azote. Au 31 décembre,
il ne lui a été livré seulement que 78.000
tonnes. Restait donc à livrer pour le prin
temps prochain 147.000 tonnes d'azote,
c 'est-à-dire un contingent important.

Pour les engrais phosphatés, la livfiiion
de 400.000 tonnes était prévue ; 260.000
tonnes restaient à livrer à la date du

1er janvier dernier.
Pour les potasses 350.000 tonnes étaient

prévues. Restent à livrer 250.000 tonnes. •
Pourquoi les agriculteurs ne reçoivent-ils

pas les quantités d'engrais nécessaires ?
D'abord, les exportations nous paraissent

abusives parce qu'elles ne comportent pas
de contrepartie suffisante pour l'agricul
ture.

C'est ainsi qu'en ce qui concerne les
potasses, en particulier, pour une produc
tion de 625.000 tonnes, 340.000 sont pré
vues pour l'exportation. Et, récemment
encore, une exportation de 25.000 tonnes
a été prévue pour les Etats-Unis.

Je sais combien M. le ministre de l'agri
culture a résisté à cette politique d'expor
tation qui, pour certains produits, est né
cessaire, puisque nous recevons d'autre
part de la Hollande et de la Belgique des
moyens' de production agricole.

Mais nous appelons votre attention sur la
politique pratiquée par le ministère de
l'économie nationale qui tend d'abord à se
procurer des devises, sans se préoccuper
de la production agricole française.

Je voudrais insister tout particulière
ment auprès de M. le ministre de l'agri
culture pour qu'il s'entende avec son col
lègue M. le ministre de l'économie natio
nale, afin que ces exportations soient limi
tées au minimum.

Pour les scories, en particulier, on a ex
porté dernièrement et dans le cours de
l'année, près de 53.000 tonnes en Suisse.
Je voudrais connaître la contrepartie de
ces scories expédiées dans ce pays.

Je voudrais également rappeler qu'avant
la guerre, nous avions une consommation
française de 800.000 tonnes de scories,
qu'actuellement, la production n'est que
de 350.000 tonnes, et que les producteurs
de scories, dont nous savons  qu'il ap
partiennent à des grands trusts, n ont livré
jusqu'à présent les scories qu au compte-
gouttes. Seuls, les commerçants en ont
bénéficié; et les coopératives en ont été
complètement exclues, par conséquent
l'agriculture elle-même.

Ensuite, il y a le manque de moyens de
transport. On n'a donc pas mis à la dis
position de l'agriculture les wagons néces
saires au transport des engrais, surtout
dans cette période où elle a besoin des
engrais de printemps. .

Enfin, il y a le problème des distribu
tions, sur lequel le Gouvernement doit
se pencher .pour une distribution plus
facile et plus libérale.

Je voudrais rappeler, pour mémoire,
que le gouvernement de Vichy avait créé
les G. I. R. P. I. A., que ces G. I. R. P. I. A.
ont été  maintenus après la libération et
qu'on les a remplacés par des frères ger
mains qui se sont appelés les S. E. M. P. A.
Je dis frères germains, parce que l'on a
gardé le même personnel, c'est-à-dire des
gens qui étaient habitués à servir sous
Vichy et avec ses méthodes.

Ces S. E. M. P. A. ont été ensuite rem

placés par les offices agricoles qu'on a fait
revivre. En effet, ils existaient avant
guerre et avaient rendu de grands ser
vices à la production agricole, à tel point
qu'un homme qui a siégé ici, M. Caillaux,'
en avait obtenu la suppression.

Actuellement, comment distribue-t-on les
engrais aux agriculteurs? D'abord par une
commission interprofessionnelle d'engrais
et d'amendements, qui comprend des fonc
tionnaires de la production industrielle, du
ministère de l'agriculture, de l'économie
nationale, ainsi que des représentants de
la C. G. A., des producteurs et. des négo
ciants.

Cette commission ne se compose que
de- cinquante et un membres!!! Elle
répartit sur le plan national et commu
nique ses répartitions au comité national
des offices agricoles, qui les transmet aux
offices agricoles départementaux ; et ces
derniers font la répartition entre la coo
pérative et les commerçants, en tenant
compte des surfaces emblavées.

Lorsque ces coopératives et ces commer
çants on' leurs bons de déblocage, ils les
transmettent aux agents régionaux des
comptoirs qui ont été les représentants
les plus qualifiés des G. I. R. P. I. A. et
des grandes sociétés d'engrais ; on les a
également maintenus. Ensuite, ces repré
sentants régionaux des comptoirs trans
mettent les bons à Paris aux comptoirs
régionaux: et les comptoirs nationaux font
la liaison avec leurs usines. Enfin, le tout
est expédié aux agriculteurs !

C'est vous dire que c'est extrêmement
simple. Nous considérons que l'on a
aggravé la situation depuis la libération !

Nous demandons que l'on simplifie ces
formalités et particulièrement que l'on
retire certains privilèges.

Je signale surtout, monsieur le ministre,
— et cela concerne principalement votre
collègue de la production industrielle —
que nous avons constaté que pour les
importations de nitrate et d'ammoniaque,
sur une importation de 43.000 tonnes,
21.000 tonnes avaient été allouées au
comptoir français de l'azote, 10.000 tonnes
aux coopératives et 12.000 tonnes au com
merce.

Vous savez, mesdames et messieurs, que
le comptoir français de l'azote est un orga
nisme qui existait avant la guerre, et il
comprenait tous les producteurs d'azote,
c'est-à-dire Saint-Gobain, Kuhlman et les
Houillères.

' Ce comptoir s'opposait à l'évolution de
la coopération agricole en France. Avec
mes amis, nous avions obtenu déjà, dans
nos associations agricoles — et M. le mi
nistre de l'agriculture le sait bien —

qu'un certain contingent fût enfin attribué
aux coopératives agricoles d'approvision
nement.

Pendant la guerre, ou plus exactement
pendant l'occupation, le comptoir français
de l'azote est devenu tout puissant et c'est
ainsi qu'il a créé ces fameux groupements
et, à côté de lui, le G. I. A., groupement
interprofessionnel de l'azote, qui avait la
haute main sur l'azote et sur sa distribu
tion et qui, ainsi,, facilitait le gros com
merce, au détriment des coopératives,
c'est-à-dire des agriculteurs.

Depuis la nationalisation des houillères
nationales, maintenant que nous avons la
majorité au comptoir français de l'azote,
nous nous étonnons que les mêmes prin
cipes et les mêmes hommes y soient tou
jours.

Nous voudrions vous demander, mon
sieur le ministre, que les agriculteurs et
leurs représentants des les coopératives
soient représentés au comptoir français
de l'azote, au comptoir des scories, à ce
lui des superphosphates dans les mêmes
proportions où ils le sont aux mines doma
niales de potasses.

En effet, à la société domaniale des po
tasses, par l'intermédiaire de leurs coopé
ratives, les agriculteurs sont représentés
aux différents conseils, et ils obtiennent
des satisfactions en faveur de la paysan
nerie française. Or, actuellement, il est
incontestable que, dans les trois comp
toirs susvisés on ne veut pas tenir compte
de l'évolution coopérative. Cependant,
nous -considérons que l'agriculture fran
çaise ne trouvera son salut que dans la
coopération agricole. (Vifs applaudisse
ments sur de nombreux bancs.)

Telles sont donc, monsieur le ministre,
les questions que je voulais vous poser
en ce qui concerne les engrais.

Quant aux blés de semence, je voudrais
rappeler qu'à la suite des gelées deux
millions d'hectares devront être réense
 mencés A vrai dire, même au ministère
de l'agriculture, on n'est pas d'accord sur
l'étendue exacte des dégâts; les chiffres
varient de 1.500.000 à 2.500.000 hectares.
Même en admettant le chiffre le plus bas,
il faut trouver 3 millions de blé de se
mence

Vous savez, comme mol, que les blés
de printemps sont moins productifs qua
les blés d'automne et que même certaines
régions ne se prêtent pas aux semailles de
printemps, le blé de printemps n'y pou
vant germer. C'est pour cela que nous
vous félicitons, monsieur le ministre, du
succès que vous avez obtenu au Canada.
Mais nous craignons que ce blé arrive trop
tard pour être semé. Car nous sommes
déjà à la fin de février. Le temps d'em
barquer le blé, de l'acheminer, de le dé
barquer et de le faire répartir par les
organismes stockeurs et distributeurs,
nous serons déjà en fin mars, c'est-à-dira
qu'il sera beaucoup trop tard 1

Il me paraît donc indispensable d'in
viter les agriculteurs à ne pas laisser un
pouce de terrain non emblavé de toutes
céréales.

Pour les céréales secondaires, monsieur
le ministre, vous n'avez pas obtenu tout
ce que vous demandiez. La situation est
grave; et il est plus que jamais néces
saire d'obtenir de la part de nos alliés,
dans la quinzaine à venir, des blés de
semence. Sinon, il faudra demander aux
agriculteurs de semer toutes sortes de
céréales, si nous voulons assurer la sou
dure indispensable au ravitaillement de
notre" pays»
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Monsieur le ministre, la commission de
l'agriculture a été très émue —» et c'est
un de nos collègues, mon ami M. Brettes,
qui l'a souligné — à la lecture d'une cir
culaire émanant de l'Union nationale des
coopératives de céréales et qui, sous une
forme plus ou moins détournée, demande,
en fait, aux agriculteurs de ne pas livrer
leur blé.

Telle n'est pas notre position. Au con
traire, nous demandons aux agriculteurs
de livrer tout leur blé, d'accomplir tout
leur devoir, comme ils l'ont toujours fait.
Mais nous ne comprenons pas qu'une
union nationale prenne une telle initiative,
alors que nous savons qu'elle ne repré
sente pas la totalité des coopératives.

Notre émotion fut encore plus grande
en voyant que vous aviez attribué le mo
nopole des importations de semences à
cette union nationale de coopératives.

On pourrait ainsi penser qu'à titre de
sanction, vous lui auriez presque accordé
un privilège ! Sur ce point, aussi, mon
sieur le ministre, je vous demanderai
quelques explications.

M. Tanguy Prigent, ministre de l'agri
culture. Il ne s'agit pas du mêmei orga
nisme. La circulaire émane de l'union
centrale des coopératives de céréales et
non pas die l'union. des coopératives d'ap
provisionnement

M. le président de la commission de
l'agriculture. Je vous remercie de cette
précision, monsieur le ministre.

La circulaire que j'ai vue concernant
les importations émane de l'union natio
nale des coopératives di3 céréales, qui of
fre des céréales. J'ignorais l'existence du
double intermédiaire. Je ne savais pas
qu'on avait chargé les coopératives d'ap
provisionnement des importantions d'en
grais.

Voilà, monsieur le ministre, ce que
nous désirions vous indiquer espérant
que vous voudrez bien donner au Conseil
 de la République tous les apaisements né
cessaires.

Nous savons que vous êtes un des meil
leurs fils de cette terre de France et que.
pendant l'occupation, vous avez coura
geusement défendu la. liberté. Vous savez
aussi que la paysannerie française, qui
travaille quatorze heures par jour, qui ne
connaît pas de dimanche, puisqu'il faut
soigner le bétail et traire les vaches tous
les Jours, ne proteste pas contre ce tra
vail important et difficile, parce qu'elle
eut traditionnellement, en échange, l'in
dépendance et la liberté qui lui sont
chères.

Monsieur le ministre, nous vous de
mandons de lui redonner cette indépen
dance et cette liberté et vous aurez ainsi

bien mérité de l'agriculture française,
(Applaudissements sur de nombreux
bancs.)

M. le président. La parole est à M. Morel.

M. Charles Morel. Au nom du groupe
paysan de cette Assemblée, qui représente
surtout les départements .du Massif Cen
tral, je viens déclarer que je m'associe
pleinement à la proposition de résolution
que vous a présentée M. Dullin.

Dès que les gels récents se sont mon
trés catastrophiques, M. le ministre de
l 'intérieur, et je tiens à l'en féliciter, est
parti au Canada et aux Etats-Unis pour
nous procurer les semences nécessaires.
Mais le péril — bien que grave actuelle
ment — pourra se présenter de nouveau
l'au prochain et dans les années suivan

tes avec la même acuité. La surface de
terres emblavées est inférieure actuelle
ment d'un million d'hectares à celle de
1939. Les gelées ne sont donc pas la seule
cause du déficit actuel de notre récolte.
Avant qu'il ne soit trop tard, nous devons
prendre le plus rapidement possible les
mesures qui s'imposent.

Certes, à l'occasion de cette interven
tion, je ne veux pas entrer dans une lon
gue polémique sur toute notre politique
agricole. Cependant il y a certains points
que je tiens à signaler.

Déjà, avant 1939, la balance commer
ciale des denrées alimentaires était défi
citaire en France. Depuis l'occupation, par
suite du manque d'engrais, du manque de
main-d'œuvre et, surtout, du manque d'ou
tillage, cette situation a empiré. Or nos
récoltes dépendent essentiellement de
deux facteurs: le rendement à l'hectare

et la superficie.

M. Dulin vous a parlé des engrais azotés
mieux que je ne pourrais le faire. Cepen
dant, je tiens à signaler quelques erreurs
dans la répartition des engrais azotés. L'an
passé furent réparties en France 247.000
tonnes d'engrais, ce qui est, évidemment,
très insuffisant pour toute notre produc
tion.

Les cinq départements du Massif Cen
tral n'ont reçu, en tout et pour tout, que
1.200 tonnes d'engrais, c'est-à-dire moins
que le département des l andes, qui n'est
cependant pas un gros département pro
ducteur. La.  Lgzère bat tous les records,
puisqu'elle n'a reçu que 20 tonnes d'en
grais azotés. Or je crois qu'il serait de
bonne politique de pousser, partout où cela
est possible, le paysan à récolter chez lui,
sur sa terre, le blé qui lui est nécessaire
pour ses besoins familiaux. Il y a donc un
minimum vital à répartir dans chaque dé
partement.

Le second point, c'est le problème de la
surface. Les 2 millions d'hectares à ense

mencer de nouveau, ne l'oublions pas,
doivent avant tout être labourés, ainsi
d'ailleurs que les surfaces -antérieurement
réservées par les cultivateurs pour les se
mailles de printemps. Ces surfaces-là se
ront-elles labourées ? J'ai bien peur,
hélas ! que nous ne possédions pas encore
l'outillage nécessaire.

On tend d'ailleurs, dans certaines ré
gions, à abandonner le labourage pour se
consacrer à des cultures qui demandent
moins de main-d'œuvre et d'outillage,
comme les exploitations forestières et
l'élevage. Le problème du machinisme
agricole doit donc être étudié d'extrême
urgence.

En 1936, sentant venir la guerre, la Rus
sie soviétique établit un programme de
machinisme agricole. Le résultat, vous le
connaissez: pendant la grande guerre, dès
que les troupes allemandes eurent  envahi
les riches plaines de l'Ouest russe, on put
transporter des tracteurs agricoles vers les
territoires d'Asie et y défricher des terres
nouvelles. Ainsi, en pleine guerre, la Rus
sie ne connut pas la famine. Sitôt la
guerre finie, alors qu'elle n'avait pas en
core réensemencé l'Ukraine, elle fut à
même d'exporter dans toute l'Europe les
blés qu elle avait en excédent. Nous-mê
mes, en France, nous avons bénéficié de
ce surcroît de récoltes. (Applaudissements
à l'extrême gauche.)

D'ailleurs, dans cette voie, la Russie fut
précédée par les Etats-Unis (Sourires à
droite, applaudissements à l'extrême gau
che), qui l'aidèrent à monter l'usine de
tracteurs de Stalingrad, qui se révéla capa
ble de fabriquer en une-seule année

180.000 tracteurs. Ce fut \là une belle œu
vre de "coopération, pour le plus grand
bien de l'humanité tout entière. (Applau
dissement à l'extrême gauche et à gauche.)
Je puis donc dire que le paysan russe,
outillé par un gouvernement prévoyant, a
gagné la guerre au même titre que le sol
dat soviétique, le soldat anglais et le
soldat américain. (Nouveaux applaudisse
ments à l'extrême gauche.)

Or, chez nous, monsieur le ministre,
j'attire votre attention sur ce point, on
semble avoir tout fait pour décourager le
paysan de s'outiller, surtout récemment.

Vous connaissez l'exemple des tracteurs
comme, hélas 1 tous ceux qui s'occupent
des problèmes agricoles.

Au mois d'août dernier, les tracteurs
Ford-Ferguson se vendaient en France
94.000 francs avec la charrue. Brusque
ment, en septembre dernier, par ordre, je
crois, du ministre de la production indus
trielle, les prix ont grimpé. Le même trac
teur s'est vendu 260.000 francs. Si je suis
bien renseigné on parle même d'une
hausse prochaine de 00.000 francs.

Les paysans sont unanimes à réclamer
cet outillage.

Un cultivateur de Saint-Rémy-de-Char-
guat écrit fort judicieusement:

« L'outillage rend possible le versement
dos récoltes dans un délai plus rapide,
dans de meilleures conditions et au mo

le plus propice. Il nous permet éga
lement d'augmenter dès aujourd'hui
l'étendue des surfaces réservées aux cé
réales panifiables. »

Avec son robuste bon sens un paysan
des Causses lozériens ajoute: « Avec des
tracteurs nous remplirons no» coffres de
blé et aussi le coffre du percepteur, bien
qu'il soit beaucoup plus profond. »

Monsieur le ministre, puisque vous avez
bien voulu assister à cette séance, je fais
appel à vous.

Le paysan français, comme l'ouvrier
français, ne demande qu'à participer au
relèvement de notre nation. Mais il souffre

de se sentir en retard au point de vue de
l'outillage sur l'agriculture mondiale. Il
souffre d'être obligé de labourer ses
champs avec des charrues de bois qui da
tent de l'époque gallo-romaine, et dans la
voie du progrès d'être obligé de suivre le
pas lent de ses bœufs.

Ayez, monsieur le ministre, un pro
gramme d'outillage agricole, non pas un
programme à longue échéance comme le
plan Monnet, mais un programme de réali
sation immédiate.

Ainsi, vous serez vraiment un grand
ministre de l'agriculture; vous mériterez
beaucoup de la paysannerie et de la France
tout entière qui n'aura plus à mendier à
l'étranger son pain quotidien. (Applaudis•
sements.) *

H. le -président. La parole est à M. de
Montalembert.

M. de Montalembert. Mesdames, mes
sieurs, nous venons d'entendre avec beau
coup d'intérêt l'exposé si brillant de
notre président de la commission de
l'agriculture. Je me permettrai très briè
vement de présenter ici quelques obser
vations, mais pour éviter des redites, j'es
time inutile de revenir sur ce qu'il a si
bien exposé tout à l'heure.

La question des engrais est, à mon sens,
entendue. Nous sommes tous ici d'accord,
monsieur le ministre, pour ivous prier de
bien vouloir donner les instructions né
cessaires afin que les engrais si utiles à
nos ensemencements de printemps, soient.
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mis à la disposition des agriculteurs le
plus rapidement possible. Sur ce point,
nous vous.faisons entière confiance.

Une seule observation : en ce qui con
cerne les scories nous nous étonnons avec
notre président de la commission de l'agri
culture du fait que l'on en a exporté une
aussi grande quantité. On oublie que nos
prés n'ont pas reçu depuis de nombreuses
années les engrais nécessaires.

On évoque souvent le problème de la
viande. Je ne m'y arrêterai pas aujour-
d'hui, me réservant  pour une discussion
que j'espère prochaine et espérant aussi
que M. le ministre de l'agriculture voudra
bien alors y iprendre de nouveau part
dans notre Assemblée.

J'estime cependant que les scories se
raient peut-être mieux utilisées dans nos
champs que pour l'exportation.

Je comprends difficilement cette expor
tation, pour la raison simple qu'il existe
si je ne me trompe, à l'heure présente,
un organisme spécialisé: la société na
tionale des scories Thomas.

Je ne crois pas, contrairement à certai
nes insinuations, qu'il s'agisse en l'occur
rence d'un désir des industriels, qui ne
demandent qu'à vendre leurs scories aux
agriculteurs français. Mais — et j'attire
l'attention de M. le ministre sur ce point
— la société nationale des scories Tho
mas reçoit des instructions des ministères
intéressés; elle n'a dans l'affaire qu'un
simple rôle d'agent d'exécution. Son ac
tion essentielle est de contrôler la répar
tition des scories, en exécution des ordres
qu'elle reçoit du ministre de l'agriculture.

Monsieur le ministre de l'agriculture,
j 'en déduis cette simple constatation:
puisque c'est vous qui donnez des instruc
tions à la Société nationale des scories
Thomas, nous vous demandons instam
ment die faire en sorte que les scories ne
prennent plus désormais le chemin de
l'étranger, mais, au contraire, qu'elles
servent à notre agriculture.

Si, par surcroît vous aviez l'amabilité
de nous indiquer les raisons pour lesquel
les vous n'avez pas encore obtenu gain
de cause auprès de vos collègues du cabi
net, peut-être avec l'assenfment de cette
Assemblée unanime pour rions-nous vous
aider dans votre tâche pour obtenir l'ac
cord de M." le ministre des finances ou

de M. le ministre de la production indus
trielle. (Applaudissements.)

La cause des engrais entendue, je me
proposais d'e présenter quelques brèves
observations à M. le minisire de l'agri
culture sur le problème du blé en général.

Mon dossier est prêt, mais M. le prési
dent de la commission de l'agriculture
me fait savoir qu'en vertu d'un engage
ment intervenu entre les groupes te pro
blème ne doit pas être évoqué aujour-
d'hui, M. le ministre de l'agriculture ac
ceptant de revenir*l>ientôt devant notre
Assemblée afin qu'une discussion appro
fondie s'ouvre ici. à son sujet. -Je  me
range très volontiers à cet avis.

Permettez-moi, cependant, d'évoquer, à
cette tribune, une question que certains
estimeront peut-être secondaire mais qui
risque, à mon avis, d'avoir une incidence
fâcheuse sur la collecte du blé dans cer
tains départements. ~ ■

Dans celui de la Seine-Inférieure, où
j'habite, vous avez, monsieur le ministre,
ressuscité les réquisitions d'avoine: cel
les-ci risquent, dans un département qui
n'est pas excédentaire, de jeter un trou
ble considérable.

Au moment où nos producteurs de blé
vont être obligés de conserver une  partie

importante de leur blé pour faire face aux
ensemencements rendus obligatoires par
le gel, il y a un intérêt majeur pour,
qu'en même temps, vous ne préleviez ipas
la quantité d'avoine nécessaire à l'entre
tien de notre cavalerie rurale.

Je voulais attirer votre attention sur ce
fait. Si vous réquisitionnez l'avoine à une
époque de l'année où nous n'avons  plus
de disponibilités, avec quoi noui rirons-
nous nos chevaux, plus indispensables que
jamais à un moment où nous n'avons pas
reçu les tracteurs que nous escomp.ions
et où -nous devons fournir un effort
supplémentaire pour réensemencer nos
champs ?

Avec la disparité existant entre les cours
du blé et des céréales secondaires, que se
ipassera-t-il ? Je vous laisse le soin de le
deviner et je vous demande, monsieur le
ministre, d'intervenir rapidement pour
faire cesser ces réquisitions qui compli
quent à plaisir la situation.

J'arrive à ma seconde observation. Nous
voudrions que vous obteniez de votre col
lègue M. le ministre de la production in
dustrielle ou M. le ministre de l'économie
nationale — je m'y perds dans tous ces
ministères qui réglementent une bureau
cratie trop lourde — la fin des tracasse
ries du genre de celle que je vais indi
que!-. •

On dit que les paysans ne livrent pas.
leur blé alors qu'ils désirent certainement
le faire. Mais, pour livrer du blé, il faut
le battre et, quand on l'a battu, il faut
pouvoir lier les bottes de paille. Dans mon
département, nous avons, vous le savez,
une grosse production de lin ; le lin fournit
de l'étoupe. Nos organisations syndicales
ont demandé le déblocage de 50 à 60 tonnes
d'étoupe destinées à confectionner de la
ficelle» car on n'a pas encore trouvé le
moyen de lier des bottes battues sans
ficelle. Cette autorisation, vous nous l'avez
donnée, paraît-il, monsieur le ministre de
l'agriculture, mais M. le ministre de l'éco
nomie nationale refuse son agrément,
sous prétexte que le prix que nous avons
envisagé pour la ficelle serait supérieur au
prix homologué.- N'ayant plus de ficelle,
les paysans ne peuvent plus battre et le
blé est collecté à une cadence réduite.

Je termine rapidement parce que je veux
respecter l'engagement pris. Mais nous se
rions heureux, mes amis et moi, monsieur
le ministre, si vous vouliez bien, à l'issue
de ce débat, nous faire la promesse que
vous desserrerez prochainement l'étreinte
de ce dirigisme excessif ( Applaudissements
sur quelques bancs à grniche) qui provoque
de bien grandes difficultés dans nos cam
pagnes.

Je me souviens de nos conversations à

la Chambre; nous étions, à l'époque, de
jeunes parlementaires, et je suis convaincu
que vous me comprenez. Dans nos villages,'
nous aimons notre liberté; nous nous som
mes battus pour, elle pendant quatre ans
— et vous plus qii'un autre savez comment
se battent nos paysans.

Pendant quatre ans de régime d'oppres
sion, ils n'ont, à aucun moment, donné
suite aux réquisitions imposées par l'en
vahisseur, et lorsqu'il s'agissait d'augmen
ter leur personnel pour sauver des requis,
ils n'avaient pas besoin de recevoir d'or
dre d'un gouvernement  central qui, d'ail
leurs, ne leur facilitait pas la tâche; ils
faisaient leur devoir, tout simplement, à la
française.

" Aujourd'hui, ils sont encore prêts à le
faire. Donnez-leur les moyens de produire.
Ils ne réclament pas une liberté anar
chique; ils savent fort bien que l'on ne

peut pas, du jour au lendemain, revenir
à une liberté totale, mais ils sont sûrs
que le seul moyen de faire renaître ce ;
pays et" d'obtenir un relèvement que nous
souhaitons tous est de tendre vers la li

berté et non pas vers un dirigisme tota
litaire.

C'est pour cette liberté, je le répète,
qu'ils se sont battus, et je pense, monsieur
le ministre, que vous voudrez bien tout
à l'heure me donner votre assentiment.

Je lisais récemment dans un journal,
sous la plume d'un écrivain de talent, que
les interpellations n'étaient pas forcément
des critiques, mais. des demandes d'éclair
cissements. Même au Conseil de la Répu
blique, l'occasion ressemble à la femme
chauve qui n'a plus qu'un cheveu qu'il
importe de saisir au passage. (Sourires.)
C'est ce que je fais en ce moment.

Ne croyez pas, monsieur le ministre, que
nous, qui sommes de l'opposition, nous
vous questionnons pour le plaisir de vous
contredire et pour jeteur je ne sais quelle
pelure d'orange sous les pas du Gouverne
ment. Nous voulons remplir notre rôle
loyalement et correctement.

Parce que nous estimons qu'elle est le
bien essentiel de la vie, nous espérons que
vous voudrez bien, monsieur le ministre,
nous donner l'assurance que vos efforts
tendent, chaque jour, à nous rendre cette
liberté à laquelle nous restons attachés.
Puissions-nous ne plus attendre trop long
temps. (Applaudissements à droite, au cen
tre et sur quelques bancs d gauche.)

M. le président. La parole est à M. Coudé
du Foresto.

M. Coudé du Foresto. Monsieur le minis

tre, mesdames, messieurs, je veux revenir
au sujet que nous avons abordé.

Il s'agit, en réalité, d'une question d'en
grais qui a fait l'objet d'une proposition
de résolution sur laquelle la commission
de l'agriculture s'était mise d'accord à
l'unanimité, comme l'a souligné notre pré
sident, et sur laquelle, également, elle
avait décidé qu'aucun débat ne s'ouvrirait.

Je vois qu'il n'en a rien été et j'avoue
que je redoute un peu ces digressions qui
ont transformé un peu notre atmosphère
en celle d'une sorte de débat général s'ir
l'agriculture. Non pas que nous nous y
rel usions dans notre groupe, bien au con
traire. Nous avons, sur ce point, des idées
précises que nous nous proposons d'expo
ser en temps opportun. Mais il ne nous
apparaissait pas a priori que c'était à l'occa
sion de la discussion de la proposition de
résolution n° 27 que ce débat devait
s'instituer. „

Nous craignons, en effet, que ce débat
général ne finisse par faire perdre d!e vue
te but'précis que nous poursuivons. Nous
sommes ici pour parler d'une question
d'engrais, question vitale, qui ne peut pas
attendre, et nous aimerions que M. le mi
nistre de l'agriculture nous donne à ce
sujet un certain nombre d'apaisements.

Je vais plus loin:-la question du réense
mencement en blé de printemps est deve
nue suffisamment dramatique pour que,
quels que soient les chiffres que vous nous
citerez sans doute tout à l 'heure, monsieur
le ministre de l'agriculture, nous ayons le
droit d'être très inquiets quant à l 'étendue
de ces réensemencements.

S'ils ne se font pas en blé, il faudra bien
songer à autre chose. Et quelles que soient
les semences de céréales que nous allons
utiliser, il nous faudra des engrais. C'est
pourquoi ces engrais azotés doivent nous
parvenir en temps voulu.
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Je vais plus loin, et je  ne crains pas de
me répéter. Si nous pouvons réensemencer
du blé, tant mieux; encourageons les agri
culteurs, par tous les moyens, à le faire
le plus possible. Mais tant pis si ce n'est
pas du blé ; il nous faudra toujours réense
mencer 1

Ne perdons donc pas de vue notre objec
tif, qui est le rapport fait ipar M. Dadu au
nom de la commission unanime de l'agri
culture.

Je vais, malheureusement, être obligé de
sacrifier un peu à la. mode qui s'est fait
jour à l'occasion du débat qui s'est ins
tauré en demandant à M. le ministre de
l 'agriculture, que nous avons le grand
honneur de compter parmi nous, s'il peut
nous donner quelques précisions sur son
voyage en Amérique.

Nous serions curieux, par exemple, de
savoir ce qu'il a pu obtenir en céréales
secondaires. Les réensemencements de blé
évoquent la soudure, et cette soudure est
elle-même une question de céréales secon
daires. On fait sortir du blé avec de l'orge,
et si nous n'importons pas d'orge ou de
maïs il est bien évident que des quantités
importantes de blé demeureront chez les
agriculteurs.

Je terminerai là mon intervention, que,
pour ne pas m'écarter du sujet, j'ai volon
tairement limitée à la proposition de réso
lution qui a été déposée au nom de la
commission de l'agriculture et qui de
mande la livraison d'engrais azotés pour
fin mars. C'est sur ce point qu'à nouveau
je me permets d'insister. (Applaudisse
ments à gauche et au centre.)

M. le président. La parole est à M. Le
franc.

M. Serge Lefranc. R n'est pas exagéré
de dire que, de l'importance de la pro
chaine récolte, dépendra dans une large
mesure le redressement plus rapide au
pays. C'est pourquoi le groupe commu
niste m'a chargé d'exposer notre point de
vue sur le problème agricole en général^
et sur la question du blé en particulier.
(Exclamations au centre et à droite.)

Voix diverses. Et les autres 1

M. Serge Lefranc. M. Dulin a déposé, au
nom de la commission de l'agriculture,
une proposition de résolution invitant le
Gouvernement à procurer aux cultivateurs
des semences et des engrais avant le
15 mars. C'est très bien. Mais la situation
est trop grave pour que l'on puisse se
contenter d'une invitation. Et c'est pour
quoi mon intervention vise le fond même
du problème.

Je tiens d'abord à souligner le rôle pa
triotique joué par l'immense majorité de
nos paysans pendant l 'occupation. Ils ont
ravitaillé nos maquis, nos francs-tireurs et
partisans, nos F.F.I. Ils ont refusé les li
vraisons réclamées par l 'ennemi.

Dès la libération, en dépit de la faiblesse
de leurs moyens, les cultivateurs se sont
mis au travail. Mais la récolte de 1945 fut
très mauvaise. Ils ne se découragèrent
pas, et, en 1946, une excellente récolte per
mit d'envisager l'avenir avec optimisme,
et l'on parlait déjà, dans certains milieux,
de supprimer la carte de pain.

Mais un hiver rigoureux entraîna pour
notre agriculture une véritable catastro
phe; sur 3.850.000 hectares de blé semé,
plus de 2 millions d'hectares ont gelé.

Que faire ? Le Gouvernement a promis
une prime de 2.500 francs par hectare de
blé réensemencé; il a décidé également
que la baisse de 5 p. 100 ne s'appliquerait

pas au prix du blé; nous nous félicitons
de ces mesures.

D'autre part, le Gouvernement a chargé
le ministre de l'agriculture de se rendre
aux Etats-Unis et au Canada afin d'y obte
nir des semences et les céréales secon

daires indispensables pour assurer la sou
dure. Il n'est pas possible que le grand
peuple des Etats-Unis n'entende pas l'ap
pel pathétique du peuple de France qui
lui a si généreusement montré sa solida
rité dans la lutte contre le pangermanis
me et l'hitlérisme.

Enfin, il est décevant d'apprendre que
nous ravitaillons avec notre blé la popu
lation allemande de notre zone d'occupa
tion. (Très bien l à l'extrême gauche.)
C'est aux Etats-Unis qu'il appartient de
fournir le contingent de blé nécessaire,
mais leurs livraisons sont en retard, et
c'est nous qui faisons l'avance des quan
tités demandées, en prenant sur notre
stock. Il faut que cet état de choses cesse ;
on ne comprendrait pas que notre blé
parte vers l'Allemagne quand les Français
sont menacés de restrictions nouvelles.

(Applaudissements à l'extrcme gauche.)

Tous les problèmes sont liés; c'est ainsi
que M. Dulin, en parlant des engrais, a
traité du problème des scories. Pas de
charbon, pas d'acier; pas d'acier, pas de
scories; pas de scories, et c'est la dimi
nution du rendement de notre production
laitière.

Tous les Français doivent donc appuyer
la demande du parti communiste concer
nant le droit .aux réparations et le char
bon de la Ruhr. (Applaudissements à l'ex
trême gauche.)

M. Dulin paraît mieux renseigné que
nous sur les avantages obtenus par M. le
ministre de l'agriculture. Ce que nous sa
vons, c'est qu'il existe en France des
hommes qui suspendent une épée je Da
moclès au-dessus de la la tête de nos

paysans en les menaçant d'importations
massives de céréales secondaires.

Quant à nous, nous sommes partisans de
ces importations, mais seulement à titre
provisoire, jusqu'à ce que la production
française soit devenue suffisante pour le
pays.

Il y a une différence anormale entre les
prix des céréales secondaires et le prix du
blé. Il se développe actuellement une cam
pagne souterraine pour l'augmentation du
prix du blé. Les uns insistent pour que le
Gouvernement fixe le prix du blé pour la
prochaine récolte; d'autres demandent que
ce prix soit fixé à 1.500 francs le quintal.

Deux chemins s'offrent actuellement aux
élus de la nation: l'un est celui de la dé
magogie et de la facilité qui promet le
prix de 1.500 francs le quintal aux paysans.
A vrai dire, ces démagogues ne parlent
pas le même langage aux travailleurs des
villes. (Applaudissements à l'extrême gau
che et sur divers bancs.)

L'autre chemin est celui de ,1a réalité et
de la raison. Des difficultés s'ont nées de
la guerre, de la trahison et du maintien
en place de certains responsables qui frei
nent le relèvement du pays.

Les hommes sérieux et les bons Fran
çais doivent dire la vérité aux paysans,
faire appel à leurs sentiments patriotiques
et insister sur l'union entre ouvriers et
paysans

Seule, cette union permettra de "■ésou-
dre dans l'intérêt national les difficultés
qui nous assaillent.

Si le prix du blé était porté à 1.500
francs le quintal, cette mesure se retour
nerait contre les paysans. L'augmentation

du prix du blé entraînerait celle du pain,
et cette hausse est de celles qui frappent
le plus la nation au point de vue psycho
logique. La conséquence en serait désas>
treuse pour notre économie et entraîne
rait des demandes d'augmentation ;le sa
laires; elle porterait un coup mortel i
notre monnaie.

Or, les paysans veulent sauver la mon
naie et revaloriser le franc. Le prix du
blé, cela est certain, n'est pas en rapport
avec celui des auties produits; aussi les
pouvoirs publics doivent-ils faire baisser
les prix industriels, ceux des tracteurs et
des machines dont les paysans ont jesoix

Il faut stabiliser le prix du blé et don
ner aux paysans le sentiment de plus de
stabilité et de sécurité. Il faut aussi en

finir avec ceux qui ont la nostalgie de Vi
chy et des Allemands et qui engagent les
paysans à ne pas réensemencer leurs
champs. Il faut prendre à l'égard. de cej
mauvais Français les mesures qui s'impo
sent. (Applaudissements à l'exlrême gau
che.)
- Dans le même temps où le Gouverne
ment vous déléguait en Amérique pour
ramener en France des céréales secondai

res, monsieur le ,ministre de l'agriculture, il
s'est trouvé une poignée d'hommes, de
Français, pour inciter les paysans à ne
pas réensemencer leurs champs en blé.
Ces hommes ont ridiculisé le ministre de
l'agriculture, le Gouvernement français et
les héros de la résistance en les faisant
passer pour des hommes de désordre.

Le journal L'Ile de France aoricole du
8 février 1947 s'exprime en des termes
comme ceux-ci: « Le ministre de l'agri
culture nous a annoncé une prime do
2.500 francs par hectare de blé ensemencé...
Nos paysans de Seine-et-Oise ne marche
ront pas, parce que l'office des céréales
ne paye pas et que sa politique imbécile
a fait faillite.

« On nous condamne injustement devant
le comité de confiscation des profits
illicites. Lors de la Libération, pour nous
récompenser de nos efforts de quatre
années, on nous a jetés par centaines en
prison parce que nous n'étions pas des
idéologues et des fauteurs de désordre. »

Voilà à quoi a conduit le défaut d'épu
ration. Que diraient nos héros qui sont
tombés pour que vive la France s'ils reve
naient parmi nous 1

Nous pensons, nous communistes, ![ue
des sanctions doivent être prises contre
ces provocateurs à la famine. (Applaudis
sements à l'extrême gauche.)

Il faut dire toute la vérité aux paysans
de. France, il faut sévir contre les sabo
teurs du relèvement national. Il faut
susciter l'enthousiasme patriotique chez
nos paysans pour qu'ils livrent leurs blés ;
il faut leur donner la garantie de la sta
bilité du prix du blé.

Telles sont les mesures que propose le
groupe communiste, pour le plus grand
bien de la France et de la République.
(Applaudissements à l'extrême gauche .).

M. le président. La parole est à M. Yves
Henry.

M. Yves Henry. Monsieur le ministre,
mesdames, messieurs, au nom du groupe
socialiste, je tiens à apporter devant vous,
comme je l'ai fait à la commission de
l'agriculture, l'accord du parti avec le pré
sident de la commission M. Dulin sur les
raisons qui ont incité cette commission
à demander au Gouvernement de prendre
des mesures indispensables pour la mise
en place, dans les délais les plus courts,
des engrais do printemps.
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Oh! je sais, monsieur le ministre, que
nous n'avions nullement besoin aujour-
d'hui de vous faire part de nos inquiétu
des. Vous Les partagiez- déjà lorsque vous
êtes parti en Amérique demander les
céréales nécessaires à l'emblavement des
terrains gelés. Vous savez que dans la
culture le facteur température joue terri
blement, et notre pays joue de malheur,
puisqu'on a parlé d'un million cinq cent
mille à deux millions d'hectares de ter
rains gelés. Ceci pose non seulement pour
l'année prochaine, mais peut-être pour la
soudure de cette année un très grave pro
pro-

Nous ne pouvons y parer qu'en ayant
un apport supplémentaire d'engrais et ici
je ne voudrais pas, comme l'ont fait cer
tains orateurs qui m'ont devancé, m'écar
ter du sujet. (Applaudissements à gau
che.)

On a parlé, en effet, de ficelle lieuse,
d'étoupe, de résistance, de la commer
cialisation et de la fabrication de l'en
grais. Ceci posera, dans les jours à venir,
une autre question que nous défendrons
& cette même tribune, celle de l'office des
engrais.

Aujourd'hui, je me bornerai à dire notre
tccord total, notre accord profond, avec
la proposition de résolution de notre pré
sident et j'ai la certitude que vous, mon
sieur le ministre, qui êtes un paysan, vous
ferez l'impossible, en accord avec votre
collègue des transports, pour mettre en
place, dans les délais les plus courts, l'en
grais et la semence nécessaires pour parer
au désastre menaçant. Vous savez les diffi
cultés que rencontre actuellement la pay
sannerie française ipour produire, vous
savez la déception des cultivateurs devant
leurs champs ravagés; ils savent que l'an
née prochaine ils n'auront pas la récolte
qu'ils espéraient, mais peut-être une
demi-récolte.

Sans entrer dans les questions d'expor
tation dont nous parlerons un jour, on
Vous a certainement dit, monsieur le mi
nistre, lorsque vous êtes allé demander,
dans ce pays américain, un blé qu'on ne
vous a pas refusé, ce qu'on ne dit pas
assez dans les assemblées délibérantes,
ce que l'on ne dit pas assez au pays,
que la France est appauvrie. Si vous
ne pouvez pas accorder a nos cultivateurs
la totalité des engrais phosphatés, des
engrais potassiques dont ils ont besoin,
cela tient à ce que nous traînons partout
le boulet de notre dette. (Applaudisse
ments.) Le guerre nous a fait tirer une
traite sur l'avenir; cette traite il nous faut
la payer. Je sais qu'à l'heure où nous
sommes nous livrons à l'étranger cette
potasse dont nous avons plus que besoin,
et cela pour payer le papier importé de
Norvège, les chevaux achetés en Belgique
ou les semences de pommes de terre
achetées à la Hollande. (Applaudissements
à gauche.)

De toute façon, monsieur le ministre,
d 'accord avec les orateurs qui m'ont pré
cédé, je vous fais confiance pour essayer
de regagner dans la mesure du possible
les pertes que les conditions climatiques
ont fait perdre à notre pays. (Applaudis
sements a 'gauche.)

M. le président. La parole est à M. le
ministre de l'agriculture.

M. Tanguy Prigent, ministre de Vagri-
'mlture. Mesdames, messieurs, je suis heu
reux, au retour de mon voyage, d'avoir
eu tout de suite l'occasion de prendre
contact avec mes collègues et amis dt
Conseil de la République; je suis donc

tenté de remercier ceux que M. de Monta
lambert m'autorise à appeler mes aima
bles interpellateurs, de m'avoir fourni
cette occasion.

Je tiens aussi à vous remercier pour
la manifestation de sympathie aue vous
m'avez faite tout à l'heure en vous asso
ciant à M. le président Dulin que je re
mercie également des paroles qu'il a pro
noncées et que vous avez applaudies à
propos de ce qu'on peut appeler le succès
de ma mission en Amérique. Je suis per
suadé que vous pensiez ainsi surtout re
mercier les gouvernements auxquels je me
suis adressé. (Applaudissements .)

Je suis allé là:bas exposer la situation
pénible, douloureuse de la France qui, en
plus des meurtrissures dues à la guerre,
a connu cette année une catastrophe
atmosphérique dont nous n'avions certes
pas besoin.

J'ai trouvé en Amérique non seulement
beaucoup de sympathie et d'amitié, mais
aussi beaucoup de compréhension. J'ajoute
ce détail important qu'à aucun moment,
ni à Washington, ni à Ottawa, je n'ai senti
que j'étais le représentant d'une nation
à laquelle on Condescendait à donner quel-
aue chose. A chaque instant, au contraire,
j'ai constate qu'on me considérait comme
le représentant d'une grande nation qui
a souffert horriblement d'une guerre de
trente ans. Si nous avons connu une dé
faillance et touché la terre des épaules,
en 1940, parce que nous étions les pl us
près de la monstrueuse mécanique alle
mande et parce qu'il n'y avait pas *a mer
pour nous séparer d'elle, malgré tout, les
Américains n'oublient pas ce que nous

^avons fait en 1939-1940 et quelle fut notre
action ensuite à l'extérieur et à l'intérieur.

Us n'oublient jamais non plus qu'une des
causes d'alïaiblissement de la France est

la saignée abominable qu'elle a subi de
1914 à 1918. (Applaudissements à gauche,
au centre et à droite.) Aussi fut-il pour
moi d'un grand réconfort de ne pas être
considéré comme un quémandeur. (Ap
plaudissements sur les mêmes bancs.)

A Washington et à Ottawa on sait ce
que nous avons fait. On sait également
que les gelées qui se sont produites en
France trop tôt, alors que nous n'avions

,pas la protection de la neige, étaient un
phénomène indépendant de notre volonté,
rui nn seulement venait aggraver notre
situation intérieure, mais aussi le déficit
mondial en céréales panifiables. Le pro
blème prenait donc un caractère interna
tional.

J 'ajoute que notre gratitude 1 va égale
ment au gouvernement de Londres. Car,
M. le président Dulin l'a dit avec raison,
les premiers bateaux qui ont été chargés

.dès Je lendemain de mon arrivée de blé,
et qui quittent en ce moment l'Amérique,
pouvaient ne pas arriver à temps pour
que ce blé soit semé utilement en France.

Nous nous sommes alors tournés vers le

gouvernement de Londres pour lui deman
der de nous donner le blé qu'il allait
recevoir du Canada et dont une grande
partie était apte à la semence et suscepti
ble d'être utilement semée au printemps
et faire dérouter vers la France les ba
teaux chargés de ce blé.

Les cargaisons qui, théoriquement, par
tiront d'Amérique vers la France en vertu
de l'accord aue nous venons de conclure
seront accostées en Angleterre pour rem
bourser ces avances de blé que nous au
rons pu mettre en terre en temps utile.

C'est, une fois de plus, l'image de la
continuité dans l'amitié efficace des na
tions qui ont ensemble souffert pendant

la guerre et qui souffrent ensemble égale
ment dans l'après-guerre pénible que nous
traversons. (Applaudissements à gauche.)
. J'en arrive maintenant aif projet de ré
solution, et je veux m'y tenir, d'abord
parce qu'on vient de m informer qu un
projet de loi intéressant l'agriculture vient
en discussion à l'Assemblée nationale dans
quelques instants et aussi parce qu'étant
parlementaire depuis 1936, je sais combien
nous faisons quelquefois de mal au ré
gime parlementaire lorsqu'on ne s'impose
pas volontairement une certaine discipline.
(Applaudissements à gauche et au centre.)

Le président Dulin s'est tenu au sujet,
mais d'autres orateurs n'ont pas fait
comme lui. Nous devons, aussi bien à l'As
semblée nationale qu'au Conseil de la Ré
publique, prendre l'habitude de traiter un
problème à fond,-mais de nous y tenir.

Notez bien que je souhaite venir devant
vous très rapidement pour parler de la
politique agricole et de la politique écono
mique en général en matière rurale, des
questions de modernisation, d'abaissement
des prix de revient, de l'organisation du
marché des céréales secondaires, de tous
les autres points qui ont été soulevés ici,
mais aujourd'hui, que met en question la
proposition elle-même ? Elle est ainsi rédi
gée :

« Le Conseil de la République invite le
Gouvernement à tout mettre en œuvre afin
de procurer, avant le 15 mars, aux pro
ducteurs de céréales, avec les semences de
blé de printemps, la plus grande quantité
possible d'engt'ais, particulièrement d'en
grais azotés ».

Je suis venu pour cela, et je pensais
n'entendre parler que de cela. Je veux donc
répondre sur ces deux questions: celle des
semences et celle des engrais. (Applaudis
sements à gauche et au centre.)

Les besoins d'engrais en France sont très
élevés. Nous en consommions déjà beau*
coup avant la guerre et, malheureusement
la guerre a épuisé nos terres, et nos be
soins, malgré des disponibilités inférieures
à celles d'avant la guerre, sont plus grands
parce qu'il faut donner ce que nous appe
lons, en langage paysan, un coup de fouet
à nos productions et redonner à la tei<re
sa fertilité normale. Malheureusement^
nous ne .pouvons pas tout faire.

Pendant la guerre et l'occupation, nous
avons épuisé nos stocks, nos sources
d'énergie et de matières premières. A la
libération, plus de stocks d'engrais, des
mines et. usines atteintes par la guerre.
Nous devons reconnaître d'ailleurs qu'un
effort admirable a été fait pour remettre
rapidement en état de productivité les mi
nés de potasse d'Alsace. Il n'y avait plus
d'importations. Nous manquions égale
ment de charbon, de gaz, de coke, d'éner
gie.

Lorsque la libération est venue, on l'ou
blie quelquefois d'ailleurs, la gueilre a
duré encore de longs mois à travers le
monde, mobilisant les moyens de trans
ports et notamment les moyens de trans
ports intérieurs ferroviaires ou routiers, et
aussi les moyens de transports à travers
les océans.

Et même lorsque la guerre a pris fin,-
même lorsqu'il n'y a plus eu à transporter
de troupes ni de matériel, vous pensez
bien qu'il n'y avait pas que des engrais à
transporter: il y avait des vivres et aussi
du charbon, ce charbon qui est le nerf de
la reconstruction comme il est le nerf de
la guerre. Il fallait faire la part de chacun,-
et nous n'avons pas pu reconstituer nos
stocks aussi vite que nous l'aurions voulu.
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D'ailleurs, s'il fallait répartir les moyens
de transport entre plusieurs parties pre-
nantes, U fallait faire de même avec les
devises. Mes collègues, qu'ils soient des
travaux tpublics, de la reconstruction, de
la production industrielle ou d'autres dé
partements, sont également demandeurs de
moyens de transport et de devises, parce
 qu' la suite du malheur qui s'est abattu
sur nous, nous sommes demandeurs de
beaucoup de choses, non seulement di'en
grais et de denrées alimentaires, mais
aussi de machines, de bateaux, de wagons,
de locomotives...

Néanmoins, nous avons remonté le cou
rant, et aujourd'hui nous pouvons dire
que nous mettons à la disposition de l'agri
culture les quantités suivantes d'engrais,
pour la campagne en cours qui va s'ache
ver en juin prochain: 200.000 tonnes d'en
grais azotés contre 220.000 avant la
guerre; 350.000 tonnes d'engrais phospha
tés contre 422.000 avant la guerre; 340.000
tonnes d'engrais potassiques contre 295.000
avant la guerre. Ces chiffres vous donnent
une idée de l'effort qui a été accompli en
matière de production d'engrais.

A un moment donné — je crois que cela
a été dit dans le débat — nous avions
craint de ne pas pouvoir disposer, assez
tôt pour les utiliser pendant la campagne
en cours, 'des 47.000 tonnes d'engrais azo
tés que nous avions achetas aux Etats-
Unis. En effet, la campagne économique
américaine se termine le 30 juin, et les
envois étaient échelonnés jusqu'à cette
date.

Il s'est même produit de grosses diffi
cultés qui nous ont fait craindre de ne
pas recevoir la totalité de ces engrais à
temps.

J'ai fait valoir, à Washington, que nous
demandions non seulement des semences,
mais des engrais azotés, pour avoir un bon
rendement et éviter qu'au mois d'août
prochain nous n'ayons pas un déficit trop
important sur le plan français, et dans le
cadre du déficit mondial, par répercussion.

On a bien voulu m'écouter; on accélé
rera les envois d'engrais azotés, dont une
certaine quantité déjà en flottaison; le
solde, de 34.000 tonnes, sera expédié à
raison de 12.000 tonnes en mars, de 12.000
en avril et de 10.000 tonnes en mai. Nous
avons ainsi la certitude de recevoir à
temps des quantités importantes d'azote
qui viendront s'ajouter à celles dont nous
disposons déjà.

J'ai obtenu, pour une quantité moindre,
le môme effort de la part du Canada qui,
lui aussi, nous enverra, dans des délais
plus rapides, une certaine quantité d'en
grais azotés.

■ Le fait d'être sur le point d'atteindre le
niveau des possibilités d'avant la guerre
est une indication satisfaisante qui souli
gne l'effort accompli dans tous les domai
nes.

Je veux maintenant dire un mot des
exportations. Mon ami M. Lefranc a pré
senté des observations très justes. La déma
gogie n'a jamais rien réglé. Lorsqu'on
exporte différents articles, ce n'est pas
parce que les ministres — particulière
ment celui de l'économie nationale — sont
ignorants des. besoins de la France. C'est
parce qu'il y a certaines nécessités, notam
ment celles de récupérer des devises et de
vendre l'utile pour avoir des devises afin
d'acheter l'indispensable. Il y a des com
pensations, et l'on en a cité quelques-unes.

J'ai obtenu, vous le savez, une quantité
importante de céréales des Etats-Unis et du
Canada. J'ai la promesse que les envois
l'engrais azotés seront accélérés. Mais.

l'Amérique serait très heureuse de voir
signer des contrats importants pour les
engrais potassiques, dans un délai qui per
mette de les utiliser dans la campagne en
cours. Je ne pouvais tout de même pas dire
non ! Ce n'eut été ni habile ni loyal; et
c'est ce dernier argument qui m'a inspiré.
(Vifs applaudissements.)

C'est une quantité de potasse que nous
exportons ainsi vers les Etats-Unis. Vous
remarquerez toutefois qu'en ce qui
concerne le tonnage, il y a tout de même
une différence en noire faveur. Bien
entendu, je freine le plus possible. Je ne
suis pas le ministre exportateur. Mais
auprès de mon collègue, le ministre de
l'économie nationale, j'insiste pour limiter
autant que possible, sans démagogie, ces
exportations. Je continuerai, dans le même
esprit raisonnable et de compréhension
de la situation générale.

Pour des cas particuliers comme celui
des scories, j'étudierai la question.

On m'a signalé des faits qui méritent
d'être examinés. Je pourrai certainement
ensuite vous mettre exactement au cou
rant.

Je veux dire à M. le président Dulin
qu'en ce qui concerne les importations
nous n'avons pas créé de monopole.

En réalité, ce n'est pas l'union nationale
des coopératives- qui a le monopole des
importations; mais ce groupement com
prend des organismes telle que l'union
des coopératives qui s'occupe des impor
tations et de la répartition des engrais.
Il a aussi dans son sein des représentants
de l'État. C'est un organisme. interprofes
sionnel et interministériel qui, lui, reçoit
la totalité des engrais importés.

Vous savez que je suis venu à la vie
puib'.ique, non pas par la politique, mais*
par la coopération. Je suis un ardent coopé
rateur, à condition qu'il s'agisse de coopé
ration vraie et non de façade. Naturelle
ment, je m'efforce de favoriser les orga
nisations coopératives sincères, non seule
ment parce qu'il y a là un bel exemple
d'organisation économique et moral mais
aussi un modèle de solidarité entre travail

leurs appartenant à la même profession.

Mais cela ne veut pas dire que nous
réservions les marchandises aux seuls

syndiqués ou coopérateurs. Tous les cul-
tivateursj même s'ils ne sont pas syndi
qués — ils ont tort, mais c'est leur 'droit
dans la liberté retrouvée — doivent rece
voir comme tout le monde des engrais, des
machines. quand il y en a, et nous ne
songeons pas à les en priver. Mais, pour
la répartition, il est tout naturel que nous
nous adressions à des organisations sérieu
ses et outillées. C'est pourquoi, de préfé
rence, j'utilise l'union nationale des coopé
ratives d'approvisionnement, la grande
centrale syndicale qui s'appelle la C. G. A.
Mais, à aucun moment, je ne l'autoriserai
à réserver ainsi les engrais à ses seuls
adhérents et ses coopératives. C'est. au
contraire, à tout le monde que les engrais
doivent être distribués.

D'ailleurs, au stade départemental, ce
sont les offices agricoles départementaux
qui font la répartition sur des bases saines,
en tenant compte des besoins de chacun,
d'après certaines références; les offices
agricoles et départementaux, composés en
grande majorité d'agriculteurs, les déter
minent librement.

En ce qui concerne les transports, il y
a eu, en effet, des difficultés comme tous
les ans. Je m'en suis entretenu déjà avec
mon collègue et ami Jules Moch. Le néces
saire sera fait.

Demain, au cours d'une réunion du
comité économique interministériel, le pro
blème sera présenté. Tout sera fait pour
accélérer la mise en place des engrais,
pour les répartir à temps et ainsi assurer
la fertilisation du sol.

Nous faisons une première répartition au
stade national. Nous attribuons  un contin
gent à chaque département, en tenant
compte, pour ne pas tomber dans l'arbi
traire absolu, des antériorités et des réfé
rences d'avant-gueire.

C'est le ministère qui assure la réparti
tion, mais il est assisté, dans cette tâche,
d'un comité interprofessionnel et aussi in
terministériel où sont représentés les ac
tivités intéressées, les négociants, les' coo
pératives, enfin le ministre de l'agricul
ture, le ministre de la production indus
trielle et le ministre de l'économie natio
nale. •

La sous-répartition départementale dé
pend des offices agricoles départementaux.

A ce sujet, M. le président Dulin s'est
étonné qu'on n'ait pas supprimé les
G. I. R. I.A., qu'on leur ait seulement substi
tué les S.E.M. P. A., puis les U.A.D. Il nous
a dit que G. I. R. I. A. et S.E. M.P.A. étaient
des cousins germains puisque le même
personnel avait été resté en place.

Un homme, quelle que soit sa fonction,
a été coupable ou non. Coupable, il devait
être frappé. Mais nous ne pouvons pas re
procher a quiconque d'avoir travaillé ici
ou là pendant la guerre. Autrement, nous
frapperions tous nos admirables fonction
naires de l'enseignement. (Applaudisse
ments.)

Partout, 11 y a eu des bons et des mau
vais serviteurs de l'État. Des secrétaires,
des employés de la G. I.R. I. A. ont été des
héros de la résistance. D'autres ont été
de mauvais Français; et l'on doit les frap
per.

Quant aux autres, nous les réutilise
rons en raison de leur technicité et de
leur conduite parfaite pendant les années
terribles que nous avons vécues.

D'ailleurs ce régime est term ; né, puisque,
maintenant, nous n'intervenons plus. Nous
avons, en effet, désétatisé — pardonnez-
moi ce terme un peu barbare — complè
tement la répartition au stade départe
mental.

Je vous demande, en passant, de ne ja
mais m'écrire pour attirer mon attention
sur des cultivateurs qui voudraient des
tracteurs. Je me suis dessaisi volontaire
ment de ce service.

Cela m'a fait perdre des voix aux élec
tions, mais j'ai voulu faire preuve d'objec
tivité. J'ai tenu à dire aux membres de

la profession: « Vous êtes organisés, voua
êtes majeurs; je vous abandonne la répar
tition sur le plan départemental l ».

Par conséquent, . le ministère, assisté
d'une commission nationale, ne s'occupe,
pour les machines comme pour les en
grais, que de la répartition globale entre
les départements.

Dans les départements, je n'interviens
absolument pas, et mes fonctionnaires, à
l'échelon départemental non plus, si ce
n'est comme conseillers techniques. (Ap
plaudissements.)

Je ne veux pas aborder des points plus
épineux et plus politiques.

J'ai répondu aux questions qui m'ont été
posées sur le problème de la coopération,
en ce qui concerne le comptoir français
d'azote et la représentation des agricul
teurs dans certains organismes.

M. Lacoste et moi-même, nous sommes
 d'accor sur un projet d'organieation to
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tale de la production, de la transformation
et de la répartition des engrais.

Ce n'est pas un affreux système étati
que, mais au contraire un organisme de
coordination et de direction très léger,
comprenant peu de bureaux et de fonc
tionnaires et laissant précisément aux or
ganismes départementaux et aux coopéra
tives et aux unions départementales le
soin de l'exécution technique ou commer-
citle de la répartition des engrais.

Vous aurez entière satisfaction par ce
circuit très serré. Je pense à l'exemple des
coopératives du Danemark. La spéculation
ne .pourra s'introduire par aucune faille.

Ceci, c'est l'avenir. En attendant, ce que
vous me demandez sera immédiatement
réalisé. Vous estimerez avec moi qu'en ce
moment, il ne faut pas innover. C'est une
question de jours, bientôt d'heures.

Dans ces conditions, il ne faut pas bous
culer un mécanisme qui a quelque retard.
Il faut, au contraire, veiller à son bon
fonctionnement et empêcher les abus et
les lenteurs.

Je le fais avec mes collègues et amis:
M. Lacoste, ministre de la production in
dustrielle, M. André Philip, ministre de
l'économie nationale et M. Jules Moch, mi
nistre des transports-

Nous voulons accélérer et assainir le
circuit de la production. On me signale
qu'il y a des abus ici et là, et on me de
mande d'intervenir. J'ai été en même
temps ministre du ravitaillement et de
l'agriculture. On m'a retiré alors des agents
cantonaux, par un courant de démagogie,
et les crédits afférents aux bons de circula
tion qui, seuls, permettaient de* suivre les
marchandises et d'empêcher ceux qui ve
naient livrer leur viande à l'usine d'en
revenir avec des engrais, alors qu'aux coo
pérateurs honnêtes, pourvus d'un bon d'at
tribution, on refusait toute répartition.

Quoi qu'il en soit, nous faisons le maxi
mum pour surveiller la circulation des
marchandises, assurer leur bonne réparti
tion, dégeler les stocks, éviter leur accu
mulation et nous opposer aux attributions
préférentielles, afin que nos coopératives
ne soient pas défavorisées au profit du
négoce.

Voilà ce que je voulais vous dire au su
jet des engrais.

En terminant, je veux parler brièvement
des semences. Tout à l'heure déjà j'ai
indiqué dans quel esprit j'étaits parti pour
l'Amérique. La France remonte la pente
dans le domaine- de la production indus
trielle et de la production charbonnière.
Dans le domaine agricole, avec peu de
moyens, nos paysans avaient fait un effort
admirable. On peut dire que toute la sur
face cultivable était cultivée.

En ce qui concerne le blé, alors que les
surfaces cultivées étaient tombées à 3 mil
lions 700.000 hectares, nous pouvions espé
rer dépasser, cette année, 4 millions d'hec
tares. En tenant compte des quantités se
mées nous avions la certitude d'arriver au
moins à 4.300.000 hectares de surfaces em
blavées.

Mais le gel est survenu trop tôt. Le blé
était très fragile; les terres étaient gorgées
d'eau, sans couche de neige protectrice.
Les dégâts, qui sont immenses, revêtent
le caractère d'une catastrophe. Au moins
1.500.000 hectares seront à réensemencer
et par conséquent à retourner. Vous savez
que lorsqu'on retourne la terre, les dégâts
sont de 100 p. 100.

Par surcroît, le froid a persisté. En 1945
les gelés avaient duré tout le mois de
janvier; mais en février il avait fait très

beau et les cultivateurs avaient fourni un
effort admirable pour rattraper le temps
perdu et semer en février d'abord des
blés d'hiver et ensuite des blés alternatifs.

Quand je suis parti pour l'Amérique,
j'espérais constater à mon retour l'ense
mencement de grosses quantités de blés al
ternatifs. Malheureusement cela n'a pas
été possible. Une deuxième vague de froid
est survenue, fin janvier, suivie d'une troi
sième en février. On n'a donc pu semer
que de très petites quantités de blés alter
natifs au cours des semaines écoulées. Par
conséquent les besoins en semence de blés
de printemps sont très grands.

Dans certaines régions on pourra encore
semer des blés alternatifs si le temps se
met au beau. Mais dans nos régions, le
temps est passé et l'on ne peut semer que
des blés de printemps.

Tout à l'heure je vous ai expliqué le
mécanisme d'échange avec l'Angleterre.
Nous avons en France des disponibilités
en blé de printemps. Nous en avons aussi
en Afrique du Nord, mais ces contingents
doivent être mis en place, et le temps
presse. Nous recevons en ce moment de
petites quantités de blés de semence de
Belgique, du Danemark, de Hollande, de
Suède.

Tout cela réuni me permet de déclarer
que les superficies touchées .par les gelées
pourront être ensemencées. Mais on ne
pourra le faire que si le' temps se met au
beau, et si ces semences de toutes origines
sont mises en place rapidement et correc
tement.

Là aussi, demain, le comité économique
interministériel étudiera la question.

Nous allons examiner s'il n'y aurait pas
quelque perfectionnement à apporter, quel
que dérogation peut-être à faire à certain
mécanisme un peu lent, qui en temps nor
mal est satisfaisant, mais qui, en cas d'ur
gence, doit être un peu accéléré. Nous al
lons mettre ces semences très rapidement
en place.

Cela m'amène à ma conclusion. Je ne

veux. pas suivre certains de nos collègues
qui auraient voulu m'entraîner à traiter
l'ensemble du problème des céréales.

Je serais heureux de venir vous en par
ler.

Je ne veux pas le faire, car ceci serait
d'autant plus incorrect que ce matin nous
n'avons fait, en conseil des ministres, que
l'effleurer.

En ce moment, avec les quantités de
blés de consommation que nous venons
d'acheter, avec ces quantités de blés de
semence, blés alternatifs et blés de
printemps dont nous disposons, nous pou
vons dire que la soudure est faite, mais
à deux conditions: d'abord qu'il n'y ait
pas de gaspillage, ensuite_que la commer
cialisation de tous les blés restant en cul
ture se fasse correctement.

La campagne actuelle et la soudure de
cette année ne sont pas seules en cause.
Lès gelées atteignent la campagne en cours
du fait de la nécessité de rejeter en terre
des blés qui viennent en remplacer d'au
tres qui, hélas 1 y ont pourri. Ceci vise
également la campagne prochaine, car si
tous les terrains ne sont pas réensemencés
ou si le rendement était trop mauvais, la
prochaine récolte accuserait un très grand
déficit.

Par conséquent, les tâches qui s'impo
sent à tous lés Français eh ce moment sont
les suivantes: d'une part, éviter le gaspil
lage du pain ; d'autre part, livrer tous les
blés disponibles; enfin, semer la totalité
des superficies où les blés d'hiver ont gelé.

Je suis sûr que cela sera fait par tout
le monde, cultivateurs comme consomma
teurs, surtout au moment où certains pays
connaissent de grosses difficultés, car il y
a 13 millions de tonnes de déficit de blé
sur le plan mondial. Quelques pays, tels
les Etats-Unis, le Canada, sont excédentai
res, mais l'ensemble du monde, ravagé
par la guerre, est en déficit de 13 millions
de tonnes de blé. Vous imaginez donc que
nous ne sommes pas les seuls deman
deurs. Les demandes sont pressantes.

Au moment où, malgré cela, tenant
compte de l'effort de la France dans les
deux guerres, on fait pour nous le geste
que vous connaissez, les Français sauront
s'imposer volontairement les disciplines
qui conviennent pour éviter le gaspillage
du pain, pour livrer la totalité du blé et
pour réensemencer toutes les superficies.
Ainsi, tous unis, sans démagogie et sans
passion — car je suis venu vous parler
d'un problème technique qui interesse
tous les Français quelles que soient leurs
convictions et non pas d'un problème po
litique — nous pourrons gagner la bataille
du pain de l'année en cours et celle de
I année prochaine. (Applaudissements .)

M. le président. La parole est à M. Pau
melle.

M. Paumelle. Monsieur le ministre, au
nom du groupe du rassemblement des gau
ches je vous remercie des explications que
vous venez de nous fournir. Elles apporte
ront, je pense, l'apaisement dans la pen
sée de la plupart de ceux d'entre nous qui
s occupent des questions agricoles.

Permettez-moi, cependant, monsieur le
ministre, de relever deux points dans vo
tre exposé, tout d'abord en ce qui con
cerne le gaspillage et, d'autre part, au
sujet de deux contradictions que j'ai
notées.

Certes, il s'est produit un fait très frap
pant: au mois d'octobre dernier les blés
étaient payés 1.078 francs le quintal à la
livraison; ils ne seront payés que 903
francs au mois de mars, avril et mois de
mai prochains. Dans ces conditions, mon
sieur le ministre, comment voulez-vous
que le producteur de blé fasse l'impossible
pour essayer de vous donner satisfaction
lorsqu'il sait que plus il va vers la sou
dure, plus il a de perte puisqu'il touchera
moins d'argent qu'il n'en touchait au
mois d'octobre.

Vous comprendrez fort bien combien il
en coûte à l'ensemble de nos paysans lors
qu'il s'agit de monter les meules dans les
champs, de les faire couvrir, de conduire
les gerbes dans les granges pour battre
l'hiver, et à quel prix ils payent la ficelle,
car ils n'en ont pas suffisamment pour
faire tous les travaux nécessaires. Com
ment voulez-vous que, véritablement, le
paysan fasse l'impossible pour vous four
nir le maximum de blé que le pays désire.

Je considère qu'il serait opportun, alors
que nous avons accordé des primes de
prompte livraison l'année dernière, afin
d'inciter les agriculteurs à faire le maxi
mum pour la conservation et aussi le maxi
mum pour la livraison, de leur accorder
la prime de conservation qui existait au
trefois.

Cela, monsieur le ministre, ne serait pas
très coûteux pour les finances publiques
car à chaque livraison de blé dans les
coopérative, on perçoit certaines taxes au
profit du Trésor. Ne pensez-vous pas qu'il
serait préférable de reprendre sur ces
taxes déjà payées, une certaine partie des
capitaux qui seraient nécessaires pour as
surer une prime de conservation ? A côté
des frais généraux que j 'évoquais tout à
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l'heure, les dégâts causés par la vermine,
dans les granges, sont, malheureusement,
importants.

C'est' pourquoi je considère que cette
question doit être réglée au plus tôt si
vous voulez que le paysan ne laisse pas
aller son blé à d'autres consommations
que celles que nous désirons voir se réali
ser.

Si je m'exprime ainsi, monsieur le mi
nistre, c'est que vous savez combien les
cultivateurs se sont plaints et se plaignent
encore, aussi bien dans votre département
que dans le mien, celui de la Seine-Infé
rieure, que les blés détériorés, les blés pi
qués, sont vendus plus cher pour l'alimen
tation des animaux que les bons blés qui
vont à la consommation des Français.

Je considère donc qu'il y a quelque
chose à faire de toute urgence parce qu'il
faut, à tout prix, donner au monde agri
cole la certitude que s'il livre pour la
consommation le grain, fruit de son tra
vail de toute une année, on pourra lui
fournir autre chose en échange pour la
nourriture de ses animaux et/à des prix
suffisamment faibles, à titre de compensa
tion et d'encouragement.

Nous avons souvent entendu dire —
c'était peut-être quelquefois justifié — que
le blé avait été parfois consommé par les
animaux. Si cela, a été vrai dans une cer
taine mesure, c'est parce que nos cultiva
teurs, dans l'ensemble, n'avaient pas de
quoi nourrir leurs bestiaux. Il faudrait que
les coopératives donnent en échange des
livraisons de blé des répartitions suffisan
tes d'issues ou graines secondaires pour
leurs besoins; c'est pourquoi nous avons
connu le gaspillage.

Je vous demanderai, monsieur le minis
tre, de faire l'impossible pour essayer de
donner satisfaction au monde agricole.

Je n'entends pas reprendre ce débat,
mais vous ne méconnaissez certainement

pas, puisque vous êtes de la profession,
cette différence de rapport entre les diffé
rents produits agricoles. Un hectare de
lin, par exemple, rapporte beaucoup plus
qu'un hectare de blé. Le même avantage
se présente avec la culture de la betterave
sucrière ou de la pomme de terre, par
comparaison avec la culture du blé.

Après cet hiver qui aggrave chaque jour
les dégâts, la plupart des cultivateurs se
ront obligés de recommencer leurs ense
mencements, ce qui représente pour eux
une double dépense de grain et, par suite,
une augmentation des frais généraux et du
prix de revient. Dans ces conditions, s'ils
ne doivent récupérer que quinze à vingt
quintaux de blé à l'hectare, soit à peu près
17.000 à 22.000 francs suivant les terres,
ils ne feront peut-être pas l'effort que la
plupart d'entre nous espèrent de leur part,

on ne fait pas quelque chose pour les
encourager vers cet effort de réensemen
cement au maximum des terres qui ont
souffert de l'hiver.

En résumé, monsieur le ministre, je
vous demande de tout faire pour donner
satisfaction au monde agricole, et en parti
culier d'accorder la prime de conservation
qui s'impose dans les circonstances pré
sentes. (Applaudissements à gauche, au
centre et sur divers bancs.)

M. le président. La parole est à M. Bou
loux.

M. Bouloux. Je tiens à rectifier une er

reur commise tout à l'heure par un de
nos collègues: la hausse excessive qu'il
déplorait n'a pas été provoquée par Je
ministre de ■ la production industrielle
d'alors ,mais par le ministre de l'économie
nationale. (Protestations au centre.)

■ Dans le département de la Vienne, quoi
que la culture du blé ne -soit, en effet,
pas la plus rémunératrice, les paysans la
continuent et la développent. Cette année,
95.000 hectares ont été emblavés, contre
93.700 l'an dernier. Et le gel en a détruit
00.000, en même temps, (l'autre part, que
35.000 hectares d'avoine sur 40.000.

Puisqu'il est plus rémunérateur de cul
tiver des céréales secondaires, les paysans
ont besoin d'encouragement pour ense
mencer en blé. 11 faut faire appel à leur
sentiment patriotique, mais il faut aussi
assurer avant trois semaines la mise en
place des semences de printemps et des
engrais. Pour y réussir, il est nécessaire,
tout trafic ferroviaire non indispensable
cessant, de consacrer à -cette opération
tous les wagons disponibles, ainsi que les
camions.

Après le 15 mars, on n'ensemence plus
en blés de printemps. Quant aux engrais,
il faut en trouver en dépistant les stocks.
On a besoin d'engrais phosphatés, de ni
trates provoquant une pousse rapide, et
d'engrais ammoniacaux. Ces engrais exis
tent; d'ici vingt jours ils doivent être
acheminés vers les champs.

D'autres mesures encourageront l'ense
mencement en blé: les producteurs doi
vent être assurés que le prix des céréales
ne sera  pas modifié, même si le prix des
machines baisse ; il faut attribuer des
iprimes aux petits producteurs; le paye
ment des semences et des engrais ne doit
pas être exigé avant le. versement de l'in
demnité de 2.500 francs par hectare; les
boulangers doivent pouvoir s'approvision
ner chez les minotiers de leur choix; les
issues correspondant au blé livré par les
cultivateurs doivent être remises à ceux-
ci à des prix acceptables; enfin, il faut
importer en quantité suffisante des céréales
secondaires.

Nous faisons confiance au Gouvernement
pour prendre les mesures qui s'imposent
à cet égard; nous faisons confiance aux
paysans qui sauront gagner la. bataille du
blé. Malgré le gel ennemi,' je ne doute
pas que nous ne continuions à manger du
pain français. (Applaudissements a l'ex
trême gauche.)

M. le président. La parole est à M. Coudé
du Foresto.

M. Coudé du Foresto. Monsieur le mi
nistre, nous n'avons jamais eu l'intention
de faire dévier le débat, nous vous l'avons
déjà dit, et nous n'en avons pas plus l'in
tention maintenant.

Nous avons entendu beaucoup de dis
cours qui s'écartaient complètement de
l'objet qui nous amenait ici et nous le
regrettons personnellement.

Ce que nous souhaiterions, monsieur le
ministre, ce serait avoir de vous, si c'était
possible, quelques chiffres sur ce que vous
avez obtenu lors de votre voyage en Amé
rique, tant en ce qui concerne les engrais,
qui font l'objet même du débat, qu'en ce
qui concerne les céréales secondaires qui,
il faut bien le dire, fourniront seules le
moyen de faire sortir le blé.

Vous serait-il possible, sans mettre en
cause les conversations que vous avez
peut-être à ce sujet avec d'autres orga
nismes, de nous fournir quelques préci
sions à ce sujet ?

M. le président. La parole est à M. le
ministre de l'agriculture.

M. le ministre de l'agriculture Je répète
qu'il ne m'est pas possible, en dehors du
problème des engrais et du problème des

semences, de répondre à des questions qui
ont trait à la mission que je viens d'ac
complir. J'espère être en mesure de le
faire très rapidement. Ce matin, déjà, le
conseil des ministres en a délibéré, mais
un certain nombre de problèmes doivent
être à nouveau examinés demain au co
mité économique interministériel.

En ce qui concerne les engrais, je puis
vous donner des chiffres. Je ne peux vous
les fournir en ce qui concerne le Canada ;
mais, pour les Etats-Unis, les importations
d'engrais azotés s'élèvent à 47.000 tonnes.

Pour les semences, nous publierons le
chiffre exact de nos disponibilités lorsque
nous connaîtrons exactement les quanti
tés. Ce sont surtout celles qui sont eu
France qui sont les plus difficiles à iden
tifier et à compter,. Pour les autres, qui
arrivent par les ports, par les gares, c'est
beaucoup plus facile. Nous vous donne
ront les chiffres détaillés en blé de se
mence de toutes origines, avec le détail,
dans un très proche avenir. Demain, nous
allons mettre tout cela au point. Je vous
prie de ne pas insister aujourd'hui.

M. Coudé du Foresto. Je me rends bien
volontiers à votre invitation, monsieur le
ministre.

Il  me reste à souhaiter, au nomade notre
groupe, que, dès que vous le  pourrez
vous donniez à notre commission tous les
renseignements sur cette question qui
nous intéresse (particulièrement.

M. le ministre de l'agriculture. Très
prochainement 1

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion de l'article
unique.

(Le Conseil décide de passer à la dis
cussion de l'artic'e unique.)

M. le président. Je donne lecture.de
l'article unique.

« Article unique. — Le Conseil de la
République invite le Gouvernement à tout
mettre en œuvre afin de procurer avant le
15 mars aux producteurs de céréales, avec
les semences de blés de printemps, la
plus grande quantité possible d'engrais, en
particulier d'engrais azotés. »

Je suis saisi d'un amendement de
M. Buffet tendant à ajouter, après les mots
« mettre en œuvre », le membre de phrase
suivant :

« notamment, par priorité, le matériel
ferroviaire nécessaire ».

La parole est à M. Buffet pour soutenir
son amendement.

M. Henri Buffet. Mesdames, messieurs,
j'ai eu l'occasion, il y a quinze jours, d'at
tirer l'attention de M. le ministre de la pro
duction industrielle, alors au banc du Gou
vernement, sur l'importance que présen
tait, pour la question de.l'ensemencement
dies blés de printemps, cette autre ques
tion connexe qui est celle des transports.

M. le ministre de la production indus
trielle a bien voulu me dire que, dès le
lendemain, il en entretiendrait son col
lègue des moyens de communication.

Si M. Lacoste —» et je n'ai aucune raison
de mettre sa parole en doute — en a en
tretenu M. le ministre des transports,
vous avez, dès maintenant à votre dispo
sition les wagons nécessaires, monsieur
le ministre.
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, S'il ne l'a pas fait, ce qui serait regret
table,. je suis heureux de ce que vous
avez dit tout à l'heure: que vous-même,
dés demain, interviendrez auprès de M. le
ministre des transports, pour qu'on mette
le plus de matériel ferroviaire à votre dis
position.

M. le ministre de l 'agriculture. Voulez-
vous me permettre de vous interrompre 1

M. Henri Buffet. Très volontiers.

H. le président. La parole est à M. le mi
nistre de l'agriculture avec la permission
de l'orateur.

M. Ce ministre de l'agriculture. Je pré
cise: j'en ai  déjà parlé à M. Jules Moch, à
M. Lacoste également; mais, pour prendre
des décisions dans ce domaine technique,
il faudra que le comité interministériel,
qui se réunit demain, les propose au
conseil des ministres. C'est ce que j 'ai
indiqué tout à l'heure.

Je tiens à dire que M. Lacoste a "vu
M. Jules Moch, que je l'ai vu moi-même
dés mon retour, et que les mesures sont
déjà en cours d'exécution.

M. Henri Buffet. Je vous remercie, mon
sieur le ministre, car le problème est d'im
portance. Il s'agit, en gros, de mettre en
place, dans un délai très court, une quan
tité de semences qu'on peut évaluer —

* sans envisager de réensemencer la tota
lité des surfaces gelées — à environ
200.000 tonnes.

Il y a à mettre en place, d'après les
chiffres qui m'ont été fournis par des
membres de notre commission de l'agri
culture, environ 200.000 tonnes d'engrais;
cela représente un tonnage total de
400.000 tonnes qu'il faut mettre en place
bien avant le 15 mars, puisqu'il faut que
les semailles soient faites au plus tard à
cette date.

Cela représente le chargement de 27 à
28 .W0 wagons d'un tonnage de 14 tonnes;
en admettant que l'on puisse faire faire
à certains véhicules un double parcours,
il faudra tout de même mettre à la dis
position de notre agriculture 15 à 16.000
wagons couverts et .étanches.

Or, c'est à  peu près le tiers ou le quart
de la totalité des wagons couverts et
étanches en bon état que contient actuel
lement le parc de Jà S.N-C.F.

Il faut donc faire un véritable plan de
mobilisation. Trois services sont intéres
sés: le service de l'exploitation, qui doit
extraire des triages les wagons désignés;
le service du matériel, qui doit assurer
les légères réparations nécessaires, et le
service de la traction, qui devra les ache
miner.

> n y a donc une coordination d'ordres,
qui se fait à la tête de la S.N.C.F., et cela
demande un certain temps. En effet, pour
réunir une masse de wagons comme- celle-
là, il faut disposer au moins d'une dizaine
de jours. .

J'avais signalé ces chiffres à M. le mi
nistre de la production industrielle, qui
avait bien voulu reconnaître toute l'im
portance de ce problème.

J'ai tenu, malgré ses assurances, à sou
tenir mon amendement pour deux raisons,
d'abord parce que je voudrais, monsieur
le ministre, que, lorsqu'une question est
posée à une administration,- celle-ei se
rende bien compte des problèmes adja
cents. Le problème des transports, ici, est
capital.

Je voudrais être certain que, lorsque I on
parle de la répartition rapide d'une grosse
masse de denrée, on pense d'abord à cette
question dies transports.

Ensuite, je voudrais que, dans un texte,
le Conseil de la République fit sentir à
nos admirables paysans que nous sommes
en éveil pour toutes les difficultés qui
peuvent survenir, en vue de les aider à
accomplir leur mission sociale.

Je voudrais aussi qu'en parlant de cette
ouestion de transport dans le projet de
résolution on montre, aussi bien à nos
paysans qu'à nos cheminots, qu'ils sont
solidaires dans la misère, dans le malheur
comme dans la réussite. (Applaudisse
ments au centre.)

C'est pour -ces deux raisons principales
que j'ai maintenu mon amendement et
que je vous demande, mesdames, mes
sieurs, de bien vouloir l'accepter.

Monsieur le ministre, vous avez eu, tout
à l'heure, à cette tribune, des paroles d'es
poir en ce qui concernait nos ensemence
ments de printemps. Je voudrais, voyez-
vous, éprouver, moi aussi, tout cet espoir,
mais il est teinté d'inquiétude, parce que
les cultivateurs que j'ai vus dans mon
département cette semaine ne pouvaient
garantir que leurs ensemencements se
raient faits d'ici le 15 mars, et c 'est bien
pour l'Indre-et-Loire le délai extrême, à
cause de la sécheresse des terres.

Je tiens à vous, signaler, monsieur le
ministre, tout amicalement —■ car ce que
je vous dis là n'est pas une critique, il
nous faut être constructifs dans ce do

maine, et ce n'est pas non plus une ques
tion de parti, nous n'avons pas à faire de
politique quand il s'agit du pain de tous
les Français — oue vous avez une admi
nistration de répartition très lourde et qui
gagnerait à être allégée.

Dans le département d'Indre-et-Loire, la
semaine dernière, les détaillants d'engrais
n'avaient pas encore reçu les bons de
déblocage qui leur permettent de s'appro
visionner. C'est là une cause possible de
très gros retards.

M. le ministre de l'agriculture.' Cela ne
dépend pas de moi, je l'ai déjà expliqué.
Ce sont des agriculteurs membres de l'of
fice agricole départemental.

M. Henri Buffet. Je vous remercie, mon
sieur le ministre, de cette précision.

M. le président. Mon cher collègue, ne
dépassez pas le cadre de votre amende
ment.

M. Henri Buffet. Comme je te voudrais
pas faire de peine à M. le ministre de l'agri
culture, je m'associe bien volontiers aux
paroles de confiance qui ont été pronon
cées. Je voudrais, en terminant, dire que
si l'on a magnifié tout à l'heure le rôle
de nos paysans — et on a eu raison —
le Conseil de la République peut, avec cer-

' titude, compter sur une autre corporation,
la corporation des cheminots, à laquelle
j'ai l'honneur d'appartenir, qui fera tous
ses efforts pour qu'une fois de plus, sur
notre terre de France, nos paysans puis
sent faire le geste du semeur, sauveur de
l'humanité. (Applaudissements au centre
et sur divers bancs.)

M. ie président. Quel est l'avis de la
commission sur l'amendement de M. Buf
fet ? ■

M. le président de la commission de
l'agriculture. La commission accepte

i l'amendement.

M. le président. Dans ces conditions
l'article unique de la proposition de ré
solution se trouve ainsi libellé:

« Le Conseille la République invité le
Gouvernement à tout mettre en œuvre,
notamment, par priorité, le matériel ferro
viaire nécessaire, afin de procurer avant
le 15 mars aux producteurs de céréales,
avec les semences de blés de printemps,
la plus grande quantité possible d'engrais,
en particulier d'engrais azotés. »

Je mets aux voix l'article unique de la
résolution ainsi complété.

(L'article unique de la résolution, ainsi
complété, est adopté.)

M. le ministre de l'agricukure. Le Gou
vernement ffra tout son possible pour ré
pondre i l'invitation qui lui est faite.'

— 14 —

FONCTIONNEMENT ET COMPOSITION
CES COURS ET TRIBUNAUX

Adoption, après discussion Immédiate,
d'un projet de loi,

M. le président. En vertu de l'article 54
du règlement provisoire (motion du 31 jan
vier 1947), le Gouvernement demande la
discussion immédiate .du projet de loi.-
adopté par l'Assemblée nationale, relatif
au fonctionnement et à la composition des
cours et tribunaux.

Avant de consulter le Conseil de la Ré

publique sur la demande de discussion
immédiate, je donne la parole à M. Boi
vin-Champeaux, rapporteur de la commis
sion de la justice et de la législation ci
vile/ criminelle et commerciale.

M. Boivin-Champeaux, rapporteur de ld
commission de la justice et de la législa
tion civile, criminelle et commerciale.
Mesdames, messieurs, je viens demander
au Conseil de la République de bien vou
loir adopter le projet de loi relatif au fonc
tionnement et à la composition des cours
et tribunaux.

Le rapport n'a pu être ni imprimé, ni
distribué. Je n'en excuse (pas la commis
sion qui n'a été saisie du projet que ven
dredi dernier. Je me permets d'en excu
ser M. le garde des sceaux.

Quel est l'objet de ce projet de loi?
Ainsi que vous le savez, en ce jour tra
gique du 1er septembre 1939, le Gouver
nement a pris un certain nombre de dé
crets qui étaient nécessaires pour assurer
le fonctionnement de la nation en temps
de guerre. Parmi ces décrets figurait une
disposition autorisant le garde des sceaux
à déléguer certains magistrats et à ratta
cher certains tribunaux de manière à as*
surer la bonne marche de la justice.

Le 10 mai 1946 est intervenue une loi
fixant la date de cessation des hostilités.
Mais cette loi a prévu que les effets d'un
certain nombre de décrets viendraient à
expiration neuf mois après le 1" juin.

C'est ainsi que les effets du décret du
1« septembre prennent fin le 28 février
prochain, d'où l'urgence.

M. le ministre vous demande, par ce
projet de loi qui a déjà été adopté par
l'Assemblée nationale, de proroger les
effets du décret du 1er septembre jusqu'au
1er octobre prochain. La commission vous
propose d'adopter ce texte.

Au reste, j'ai bien compris, 11 ne s'agit
pas, pour les magistrats qui vont être
ainsi détournés encore pour un moment
de leurs fonctions habituelles ou norma
les, d'être nécessairement délégués dans
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ces fondions jusqu'au 1er octobre 1947.
Mais, au fur et à mesure qu'ils devien
dront disponibles par suite de la dispari
tion des organismes- exceptionnels qui
fonctionnent actuellement, M. le garde des
sceaux en reprendra la disposition, soit

Eour complé,ter l'effectnifode cpertrai rnes tri-unaux, soit, mieux encore, pour ressus
citer des tribunaux qui avaient été sup
primés.

M. André Marie, garde des sceaux, mi
nistre de la justice. C'est exact I

M. le rapporteur. Tel est l'objet du  pro
jet de loi qui vous est soumis.

Puisque je suis à cette tribune, permet
tez-moi, monsieur le garde des sceaux,

. de vous dire que l'Assemblée tout entière,
j'en suis persuadé, vous remerciera avec
moi du geste que vous avez déjà accompli
en rétablissant un certain nombre de nos
tribunaux de province. (Applaudissements
fur quelques bancs à gauche et à droite.)

Ce fut, en vérité, une grave erreur que
de les supprimer et depuis, nous avions
assisté à ce spectacle fâcheux — je dois
le dire —, de tribunaux que l'on suppri
mait et que l'on rétablissait pour les sup
primer encore. Nous vous demandons de
nous donner l'assurance que ce qui sera
rétabli maintenant le sera d'une façon dé
finitive.

Il le faut. Dieu sait les inconvénients

qu'a entraînés la suppression des tribu
naux pour le bon fonctionnement même de
la justice 1 Dans nos provinces, nous avons
vu ce spectacle curieux de gendarmes, de
prévenus et de témoins se promenant en
semble sur les grandes routes, sans que
jamais le Trésor y trouvât grande écono
mie.

Soyez donc remercié, monsieur le mi
nistre, d'avoir rétabli nos tribunaux. Il
est essentiel, en effet, que la justice soit
près du justiciable; c'est un des principes
essentiels qu'il convient d'observer pour
la bonne vie judiciaire de ce pays, et.
également, il ne faut pas l'oublier, pour
la vie de nos villes de province, qui est
souvent liée à la vie même 'du tribunal.

Au nom de l'Assemblée, monsieur le
ministre, permettez-moi de vous remer
cier.

Je demande au Conseil de la République
'de vouloir bien adopter l'article unique
du projet de loi qui lui est soumis et dont
 M. le président va donner lecture. (Applau
dissements.)

M. le président. Il n'y a pas d'opposition
à la discussion immédiate ?...

(La discussion immédiate est ordonnée.)

M. le président. Dans la discussion gé
nérale, la iwrole' est à M. le garde des
sceaux. < .

M. André Marie, garde des sceaux, mi
nistre de la justice. Mesdames, messieurs,
je ne veux, dans une brève intervention,
que vous apporter quelques précisions
complémentaires au rapport de M. Boivin-
Champeaux.

Vous connaissez, à l'heure présente,
l 'objet, très limité, du texte que le Gou
vernement vous demande de bien vouloir
adopter à la suite du vote unanime de
l 'Assemblée nationale.

L'œuvre d'épuration qui s'est imposée
immédiatement à la Libération a nécessité
la délégation de nombreux magistrats pour
le fonctionnement des cours de justice et
des chambres civiques. Ce fut l'inévitable
dislocation de très nombreux tribunaux
d'arrondissement.

Je suis obligé de vous demander, pour
quelques mois encore, la prorogation de
ces dispositions; vous n'ignorez pas, en
effet, que le rôle de certaines cours de
justice et chambres civiques, à Paris no
tamment, est encore loin d'être épuisé. Et
priver le garde des sceaux de la possibilité
de maintenir à leur cabinet d'instruction
de la rue Rabelais, ou de la rue Boissy-
d'Anglas les magistrats qui sont penchés
sur les derniers dossiers de collaboration,
serait rendre impossible, à compter du
1r mars, la répression, cependant si né
cessaire dans un domaine qui tient juste
ment au cœur des patriotes, des résistants,
de tous les Français.

Il est donc indispensable que le texte
soit voté, étant bien entendu — et je ré
ponds ici à la très légitime préoccupation
de votre rapporteur — que, dès qu'une
cour de justice aura achevé, soit partielle
ment, soit totalement. ses travaux, je don
nerai des instructions pour que les magis
trats qui y ont été spécialement délégués
réintègrent immédiatement le lieu habi
tuel de leurs fonctions judiciaires.

Je n'ai d'ailleurs pas attendu ce débat
pour donner de telles instructions. Sur
l'accord unanime du Gouvernement, j'ai,
il y a près d'un mois, fait dresser la liste
des tribunaux qui pouvaient, sans incon
vénient pour la répression de la collabora^
tion politique ou économique, être immé
diatement rétablis. C'est ainsi que, la se
maine dernière, comme vous avez pu le
constater à la lecture du Journal officiel,
j'ai signé un arrêté qui rétablit, à la date
très prochaine du Ie1 mars, 43 tribunaux
d'arrondissement, tous reconstitués grâce
au regroupement des magistrats qui, jus
qu'ici, étaient dispersés aux chefs-lieux de
certaines cours d'appel et dont le rôle n'y
est plus utile, puisque, dans ces cours
d'appel, l'œuvre des cours de justice et
des chambres civiques est terminée.

Ces tribunaux, vous les connaissez sans
doute: Marmande, Vervins, Montdidier,
Château-Thierry, Pontarlier, Gray, Blaye,
Lesparre, Ribérac, Sarlat, Le Blanc, Saint-
Amand, Beaune, Charolles,.Wassy, Mon
treuil, Saint-Marcellin, Aubusson, Tré
voux, Céret, Toul, Lunéville, Sedan, Tour
non, Carpentras, Vendôme, Chinon, Ba
gnères-de-Bigorre, Lourdes, Marennes, Jon
zac, Fontenay-le-Comte, Châteaulin, Lan
nion,  Guingamp Vitré, Pontivy, Issoire,
Yssingeaux, Brioude, Pamiers, les Andelys
et Yvetot.

Tous ces tribunaux, je m'en suis assuré
hier, dans une réunion générale de MM.
les procureurs généraux, seront en état de
fonctionner le 1er mars prochain.

Ainsi le Gouvernement aura pu répon
dre aux vœux unanimes des deux assem
blées parlementaires qui attendaient impa
tiemment le rétablissement rapide de ces
juridictions. Celles-ci, en effet, n'assurent
pas seulement une heureuse et rapide jus
tice au lieu même où le justiciable est en
droit de l'attendre, mais apportent égale
ment à tant de petites villes de province
une indispensable prospérité.

J'ajoute immédiatement qu'à la liste déjà
longue que je viens de vous lire, d'autres
tribunaux viendront encore s'ajouter lors
que j'aurai la possibilité de les constituer
complètement.

A l'heure actuelle, et tant. que fie fonc
tionne pas le Conseil supérieur de la magis
trature, je n'ai pas la possibilité — vous
le savez — de procéder aux nominations
des " magistrats du siège. Des tribunaux
aussi importants que les sept que je vais
vous énumérer doivent être rétablis de
main. S'ils ne le sont pas aujourd'hui, c'est

que certains de leurs membres ont été
nommés à d'autres postes et que je suis
obligé d'attendre que les remplacements
nécessaires à un fonctionnement normal

aient été légalement faits par le Conseil
supérieur- de la magistrature.

Ainsi donc, les tribunaux de La Flèche,
Saint-Pol, Remiremont, Orange, Château
dun, Joigny et Étampes seront également
reconstitués dans le délai d'un mois' et
demi ou deux mois.

Je veux, d'autre part, vous donner l'assu
rance que le Gouvernement ne s'est en
gagé dans celte œuvre — approuvé, je le
constate, par tout le Parlement — qu'avec
prudence.

Comme l'unanimité de votre commission

de la justice et comme votre distingué
rapporteur, je pense qu'il serait dangereux
de rétablir aujourd'hui un tribunal qui ris
querait d'être supprimé demain. Aussi
n'avons-nous envisagé que le rétablisse
ment immédiat de tribunaux dont des sta
tistiques déjà fort, anciennes, datait de
1937 et 1938 — je n'ai pas besoin de vous
dire pourquoi il n'existe pas de statistiques
précises depuis 1939 — démontrent qu'il
s'agit de tribunaux normalement occupés
et jugeant un nombre substantiel d'affai
res civiles ou correctionnelles.

Voilà ce qui a été fait, voilà ce que nous
comptons faire dans un avenir proche et
ie serai heureux si le Conseil supérieur de
la magistrature veut bien, par les premiè
res dispositions que j'aurai l'honneur de
solliciter de lui, aider le Gouvernement à
parachever l'œuvre de rétablissement des
tribunaux, qui est tant souhaitée à l'As
semblée nationale et au Conseil de la Répu
blique, et dont nous attendons tous un,
meilleur fonctionnement de la justice*
(Applaudissements.)

M. le président. Personne ne demande»
plus la parole ?...
• Je consulte le Conseil sur le passage à
la discussion de l'article unique du projet
de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion de l'article unique.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle unique :

« Article unique. Sont prorogées jus
qu'au 1er octobre 1947, les dispositions du
décret du 1er septembre 1939 tendant à
assurer, en cas de guerre, le fonctionne
ment des cours et tribunaux et la sauve
garde des archives. »

Je mets aux voix l 'avis sur le projet
de loi.

(Le Conseil de la République a adopté .Jj

DEPENSES ADMINISTRATIVES

DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE

Adoption d'un avis sur une proposition de loi.

M. le président. Conformément à la déci-1
sion prise par le Conseil de la République
au début de la séance, la discussion im
médiate. de la propositon de loi adoptée
par l'Assemblée nationale, selon une pro
cédure d'urgence, concernant l'ouverture
de crédits supplémentaires applicable aux
dépenses administratives de l'Assemblée
nationale pour les trois premiers mois de
l'exercice 1947, est de droit.

Le délai d'affichage d'une heure étant
expiré, la parole est à M. le rapporteur
général de la commission des finances,
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M. Poher, rapporteur général de la com-
*mission des finances. Mesdames, mes
sieurs, en l'absence de notre collègue,
M. Thomas, qui devait donner l'avis de la
commission des finances sur la demande
de crédits supplémentaires qui vous est
faite, je tiens à vous dire simplement
qu'il s'agit d'accorder aux fonctionnaires
de l'Assemblée nationale l'acompte provi
sionnel attribué à tous les fonctionnaires
de l'État. Pour ce faire, un crédit sup
plémentaire de 28.250.000 francs vous est

. demandé, et il «st du devoir du Conseil
- de la République de ne pas s'opposer à

cette demande. Je vous prie donc de voter
le texte qui vous est soumis.

Plusieurs de nos collègues m'ayant
'demandé quelle décision allait être prise
en ce qui concerne les fonctionnaires du
Conseil de la République, je tiens à leur

- signaler que M. le ministre des finances
vient de déposer, il y a quelques instants,
sur le bureau de l'Assemblée nationale,
un texte analogue à celui-ci, qui permettra
d'allouer le même acompte aux fonction
naires du Conseil de la République. (Très
bien ! Très bien  !)

Un conseiller à gauche. D'urgence I
(Marques d'approbation.)

M. le président. Si personne ne demande
plus la parole, je consulte le Conseil sur le
passage à la discussion de l'article unique
ue l'avis sdr la proposition de loi.

_ (Le Conseil décide de passer à la discus-
tion de l'article unique.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle unique:

« Article unique. — Il est ouvert au
ministre des finances, sur l'exercice 1947
(1er trimestre), en addition aux crédits
accordés par la loi de finances du 23 dé-
eembre 1946, un crédit de 28.250.000 francs
nui sera inscrit au chapitre 94 du budget
du ministère des finances: « Dépenses
administratives de l'Assemblée nationale ».

« Il sera pourvu à cette dépense au
moyen des ressources générales du budget
de l'exercice 1947. »

Je mets aux voix l'avis sur la proposi-
gion de loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)
M. le président. Le Conseil voudra sans

0oute suspendre sa séance pendant quel
ques instants ? (Adhésion.)

(La séance, suspendue à dix-sept heures
cinquante minutes, est reprise à dix-huit
iieures quinze minutes.)

M. le président. La séance est reprise.

— 16 —

«POT DE PROPOSITIONS DE RÉSOLUTION

M. le président. J'ai reçu de M. Barthé
lémy Ott et des membres du groupe du
mouvement républicain populaire une pro-

osition de résolution tendant à inviter le
ouvernement à supprimer les règles de

reclassemenet interne pour certains per
sonnels de l'enseignement supérieur.

La proposition de résolution sera impri
mée sous le n° 60, distribuée et, s'il n'y
a pas d'opposition, ' renvoyée à Ta com
mission de l'éducation nationale, des
beaux-arts, des sports, de la jeunesse et
des loisirs. (Assentiment.)

J'ai reçu de M. Abel-Durand et plusieurs
de ses collègues une proposition de réso
lution tendant à organiser la gestion indé
pendante de la sécurité sociale prévue par
(a loi du 22 mai 1910: 1°^pour la popula

tion agricole ; 2° pour les employeurs arti
sans et travailleurs indépendants.

La proposition de résolution sera impri
mée sous le n° 61, distribuée et, s'il n'y
a pas d'opposition, renvoyée à la com
mission du travail et de la sécurité sociale.
(Assentiment .)

J'ai reçu de MM. Liénard, Bossanne et
des membres du groupe du mouvement
républicain populaire une proposition de
résolution tendant à inviter le Gouverne

ment à accorder d'urgence des permissions
agricoles exceptionnelles pour procéder aux
réensemencements de printemps.

La proposition de résolution sera impri
mée sous le n° 65, distribuée et, s'il n'y
a pas d'opposition, renvoyée à la com
mission de la défense nationale. (Assenti
ment.)

— 17 —

REMPLACEMENT DES CONSEILLERS

DE LA RÉPUBLIQUE

Discussion d'un avis sur un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi adopté par
l'Assemblée nationale, relatif au remplace
ment des conseillers de la République dé
cédés, démissionnaires ou invalidés.

Avant d'ouvrir la discussion, je dois
faire connaître que j'ai reçu de M. le pré
sident du conseil des ministres un décret
nommant, en qualité de commissaires du
Gouvernement, pour assister M. le minis
tre de l'intérieur, M. René Thomas, sous-
directeur de l'administration générale et
des affaires d'Alsace et de Lorraine, et
M. Raymond Haas Picard, directeur des af
faires générales.

Dans la discussion générale, la parole
est à M. Nicod, rapporteur.

M. Nicod, rapporteur de la commission
du suffrage universel, du règlement et des
pétitions. Mesdames, messieurs, dans sa
séance du 11 février 1947, l'Assemblée na

tionale a adopté un projet de loi relatif
au remplacement des conseillers de la
République décédés, démissionnaires ou
invalidés, et notre Assemblée en est saisie
pour avis.

Votre commission du suffrage universel
dan sa séance du 20 février 1947 en a dé

libéré et j'ai l'honneur de vous rapporter
ses conclusions.

L'article 102 de la Constitution prévoit
que le premier Conseil de la République
sera renouvelé intégralement dans l'année
qui suivra le renouvellement des conseils
municipaux, ce renouvellement devant in
tervenir dans le délai d'un an à compter
de la promulgation de la Constitution ;
celle-ci ayant été promulguée à la date du
27 octobre 1946, par voie de conséquence,
le Conseil de la République devra être re
nouvelé avant le 28 octobre 1948.

Cette loi n'a donc qu'un caractère ex
trêmement provisoire et c'est en partant
de cette constatation que l'Assemblée na
tionale a voulu un texte très simple, qui
tient compte : d'une part, du souci de con
server à chaque parti au sein du Conseil
de la République la représentation à la
quelle lui donne droit le nombre de voix
recueillies par lui aux élections du 8 dé
cembre 1946; et d'autre part, des modali
tés très diverses qui furent appliquées
pour la nomination des Conseillers de la
République.

L'Assemblée nationale n'a pas cru de
voir retenir un texte du Gouvernement
stipulant que seuls les sièges obtenus sur

le plan interdépartemental pourraient être
considérés comme définitivement acquis
aux partis.

Sur le plan départemental la règle de la
répartition proportionnelle n'aurait été
maintenue que pour les départements où
l'élection avait eu lieu au scrutin de liste ;
le conseiller disparu étant remplacé par
celui des candidats de cette liste venant

immédiatement après le dernier élu de la
dite liste.

Pour tous les autres départements le pro
jet gouvernemental prévoyait de nouvelles
élections au scrutin majoritaire à un tour.
L'Assemblée nationale a estimé qu'une
telle distinction faussait l'application de
la proportionnelle intégrale, et par là était
contraire à l'esprit de la loi du 27 octo--
bre 1946.

Votre commission du suffrage universel
a faite sienne la position de l'Assemblée
nationale et adopté ses conclusions qui
stipulent :

1° Que sera proclamé élu par la com
mission de recensement, dans le cadre in
terdépartemental, le candidat de même
parti ou organisation politique que le
conseiller à remplacer, ce candidat ayant
obtenu aux élections du 8 décembre 1946
le pourcentage de voix immédiatement in
férieur à celui obtenu par le dernier élu
de ce même parti ou organisation;

2° Que la même modalité serait appli
quée pour le remplacement des conseillers
élus sur le plan départemental au scrutin
de liste, à moins qu'il n'y ait plus de can
didats à élire sur la liste du parti inté
ressé; dans ce dernier cas, comme pour
le remplacement des conseillers élus sur
le plan départemental au scrutin majori
taire, le parti intéressé proposera, à l'As
semblée nationale l'élection d'un délégué
au collège électoral du département.

Ainsi le siège sera maintenu au parti
qui le détenait, et la représentation propre
au département sera respectée.

Cependant certains de nos collègues de
votre commission du suffrage universel ont
indiqué qu'il y# avait dans notre Assemblée
deux cas qui ne semblaient pas avoir re
tenu l'attention de. l'Assemblée nationale.
Il s'agit de deux conseillers qui, élus sous
l'étiquette « indépendant », ne se sont rat
tachés à aucun parti ou organisation poli
tique, et nos collègues en déduisaient que
leur remplacement ne pouvait se faire que
par une élection au scrutin majoritaire.

Votre commission n'a pas cru devoir
faire sienne cette opinion:

1° Parce qu'elle portait atteinte à l'esprit
de la loi du 27 octobre 1946, qui instituait
la proportionnelle pour les élections au
Conseil de la République;

2° Parce que les deux élus dont il est
question, ont été, bien qu'indépendants,
désignés par un collège électoral parmi le
quel l'article 3 stipule que sera choisi leur
remplaçant ;

3° Parce qu'il semble impossible de choi
sir un mode d'élection différent par dépar
tement ;

4° Parce que la loi proposée est essen
tiellement provisoire; elle n'intéresse que
le premier Conseil de la République, ainsi
que le stipule l'article 7, et n'a de cette
façon qu'une durée d'application de quinze
mois environ, les vacances se produisant
dans les trois mois-précédant le renouvelle
ment général ne donnant pas lieu à rem
placement.

Votre commission a aussi admis que cette
loi à caractère très limité ne pouvait
s'étendre ni à l'Algérie, ni aux autres dé- .
partements et territoires d'outre-mer en
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raison des très diverses modalités d'élec
tion qui furent appliqués; elle a pensé
(article 8) qu'une loi spéciale devrait être
élaborée pour ces départements et terri:
toires.

Pour ces raisons, votre commission vous
propose d'adopter sans modification le
texte voté par l'Assemblée nationale. (Ap
plaudissements .) 4

M. le président. La parole est à M. Bol
laert.

M. Emile Bollaert. Mesdames, messieurs,
le groupe du rassemblement des gauches
républicaines, au nom duquel j'ai l'hon
neur de prendre la parole pour la première
fois à cette tribune, ne s'associera en rien
à l'adoption du projet de loi qui vous est
actuellement soumis et, je le dis tout de
suite, il votera contre.

Si, comme nous osons l'espérer, le Con
seil de la République se range à notre avis,
nous nous rallions au projet déposé sous
le n° 298, au nom de M. Léon Blum,
par M. le ministre de l'intérieur, que nous
sommes heureux de voir à ce banc.

Mais nous ne pouvons cacher notre sur
prise de voir que nos collègues socialistes
de l'autre Assemblée — qui doivent eux
aussi prétendre au titre de « républicains
conséquents » — aient si allègrement
abandonné le projet de leurs propres amis
pour adopter un texte dont les dispositions
lui sont exactement contraires. (Applaudis
sements au centre.)

Ainsi, notre position est nette: nous vo
terons contre le projet que vient de rap
porter votre commission du suffrage uni
versel ; mais nous sommes prêts à adopter
le projet du gouvernement socialiste de
M. Léon Blum.

Ceci dit, il convient d'expliquer les rai
sons pour lesquelles nous combattons le
projet actuellement souniis à votre délibé
ration, car il ne saurait — vous le pensez
bien — être question d'un de ces mouve
ments de mauvaise humeur, encore moins
d'un de ces votes qu'inspirent parfois, dans
le mystère des conciliabules politiques, je
ne sais quelles combinaisons ténébreuses.

Non, mesdames, messieurs, nos raisons
sont plus hautes" et c'est à haute voix que
nous entendons vous les dire.

Sans doute, notre distingué rapporteur
a-t-il pris soin de noter que cette loi n'a
vait qu'un caractère essentiellement pro
visoire, qu'elle n'était applicable, ainsi que
le stipule l'article 7, qu'aux vacances sus
ceptibles de se produire au sein du premier
Conseil de la République.

Sans doute aussi, nos observations ne
portent-elles nullement sur l'espèce qui a
provoqué l'initiative gouvernementale et
qui, par une amère dérision, a révélé,
moins d'un mois après sa publication,
l'une des lacunes de la loi du 27 octobre

1946, de cette loi sur laquelle avaient
pourtant pâli tant de savants exégètes.

Encore moins ces observations ne sau-
raient-eTles s'appliquer au successeur — je
devrais dire à l'héritier présomptif — de
M. Oberkirch.

Et puisque je.suis appelé à évoquer en
cet instant la mémoire de notre regretté
collègue, votre Assemblée me permettra
d'associer à l'éloge qui en a été fait par
notre président en séance, le souvenir ému
de l'administrateur qui, il y a moins d'un
an, avait encore l'honneur et la joie de
travailler à ses côtés dans notre chère Al
sace. (Applaudissements .)

Mais j'en arrive au fait. Que dit le projet
de loi dont nous sommes saisie?

« Art. 1 er. — En cas de décès, démission
ou invalidation d'un conseiller de la Répu
blique élu dans la métropole, il est pourvu
à la vacance dans le délai de deux mois
et dans les conditions ci-après détermi
nées. »

Et plus loin, à l'article 6: « Il ne sera
pas pourvu aux vacances qui viendraient
à se produire dans les trois mois précédant
le renouvellement général du Conseil de
la République. »

" Jusque-là, rien que de très normal. L'au
teur du projet estime qu'un siège à cette
Assemblée ne peut pas rester vacant plus
de deux mois; et il n'admet le maximum
de trois mois qu'à la veille du renouvelle
ment général. Quoi de plus obligeant 1
L'Assemblée nationale ne saurait s'accom
moder de l'absence de l'un quelconque
d'entre nous pendant plus d'un trimestre
au grand maximum, et nos excellents col
lègues du Palais-Bourbon ne pourraient
souffrir que l'un de ces fauteuils restât
vide pendant plus de soixante jours.

Comment ne pas se rengorger à une.
marque d'estime aussi flatteuse!

Malheureusement les choses se gâtent
dès l'article 2. Je ne voudrais pas vous en
infliger une nouvelle lecture, qui réédite
en partie des dispositions que nous ne
connaissons que trop bien sans les avoir
approuvées pour autant: « la commission
de recensement proclame donc élu le can
didat figurant sur la même liste que le
conseiller à remplacer et venant immédia
tement après le dernier de cette liste, que
celui-ci ait été élu dans le cadre départe
mental ou dans le cadre interdépartemen
tal. »

Admettons-le à la rigueur. La liste a été
soumise à la censure du corps électoral.
Les  grands électeurs, quels qu'ils soient,
ont pu manifester leur sympathie ou leur
improbation non seulement à la liste elle-
même, mais à chacun des ioms qui la
composent. Bref, le candidat d'hier, l'heu
reux élu de demain, a subi l'épreuve du
feu. Ce cathécumène — si nos collègues
du mouvement républicain populaire me
permettent cette audacieuse métaphore —
ce cathécumène est baptisé. Il est digne
d'entrer dans le temple dont la dispari
tion d'un des colistiers lui a ouvert, sinon
la porte, au moins le portillon. (Applau
dissements au centre.)

Mais voyons plus loin : si' tous, les can
didats de cette liste ont été £lus dans l'un
ou l'autre cadre — c'est précisément ie cas
du Bas-Rhin — il est pourvu à la vacance
comme il est dit à l'article 3. Lisons donc
l'article 3.

« Si le département ne compte qu'un
siège de conseiller élu dans le cadre dé
partemental, l'Assemblée nationale pro
clame élu le délégué au collège électoral
du département appartenant au même
parti ou organisation politique que le
conseiller à remplacer et désigné au choix
de l'Assemblée par le parti ou l'organisa
tion politique intéressé ».

Sans être puristes, admirons au passage
cet aimable euphémisme: « désigné au
choix de l'Assemblée ». A quel choix peut
procéder cette malheureuse Assemblée
quand on ne lui soumet qu'un seul nom.
(Rires.)

Je sais bien que par une ironie facile,
des esprits malveillants — mais il n'en est
point dans cette enceinte! — pourraient ,
insinuer que certains d'entre nous, ne
tiennent après tout leur mandat que d'un
procédé analogue. Sans doute I mais il
s'agissait alors de parfaire la représenta
tion porportionnelle à une date détermi- .
née, de satisfaire aux exigences des ca- ,

suistes les plus subtils. Mais où a-t-il ja
mais été décidé que cette date du 8 dé
cembre fixerait d'une façon définitive,
cristalliserait en quelque soi te les rapports
des partis' entre eux, qu'il ne pourrait
plus, quoi qu'il arrive, y être apporté la
moindre modification et qu'en un mot, les
sièges obtenus à cette date fatidique se
raient désormais la propriété des paitis.
(Applaudissements sur divers bancs.)

Vous trouvez que je force les ternies ?
Lisez ce qu'en dit le rapporteur à l'As
semblée nationale, lui-mime dans un
aveu presque ingénu. Voyez son rappoit
n° 490, page 3. « Cette procédure, dit-il,
offre l'avantage de maintenir le siège au
parti qui le délient en droit (Rires) et d'ac
corder au département sa représentation
propre. »

M. Dulin. C'est ce qu'on appelle la Ré
publique!

M. Emile Bollaert. Sa représentation pro
pre! Mais c'est à croire que les mots ^nt
perdu leur sens commun. Qu'est-cc que
ce nouveau système représentatif qui
consiste à imposer aux citoyens l'homme
chargé de les représenter! Et depuis quand
la répartition des sièges a-t-elle un carac-
tire à ce point immuable, sacrj-saint,
qu'on irait plutôt chercher le premi?- venu
pour compléter l'effectif, à condition. bien
entendu, que oe premier venu s'engageât
à voter au commandement ?

Ah! messieurs, de quels mots aurait ja
dis été flétrie cette caricature desSnslitu-
tions républicaines et que je regrette de
disposer de moyens aussi médiocres pour
une cause aussi belle! Quoi! Au moment
même où nous nous apprêtons à commé
morer la Révolution de 1818, voilà ce que
nous faisons d'une de ses plus belles con
quêtes ? (Applaudissements au centre.)

Je relisais récemment un admirable dis
cours de Gambetta, un de ces discours qui :
subjuguent encore les esprits, tant par
l'élévation de la pensée que par la splen
deur du verbe. Voici en quels termes l'il
lustre tribun s'élevait contre un projet qui
n'est pas sans analogie avec le nôtie:
« Le suffrage universel, disait-il, ne se li
mite ni dans le temps, ni dans l'espace.
Le suffrage universel que vous interro
gerez tel jour ne sera pas le suffrage uni
versel du lendemain!

« Réfléchissez donc à ce fait qu'à chaque '
seconde, il y a une volonté qui meurt, qui
s'efface, qui disparaît, qui se modifie et
qui est changée, remplacée' par une vo
lonté contraire ou différente. » Et il ajou
tait: « Le peuple ne peut pas plus abdi
quer sa souveraineté qu'un homme, qu'un
simple particulier ne pourrait mbdiq ier sa
liberté de pensée: la liberté de pensée et
la souveraineté nationale sont inaliéna
bles. » (Nouveaux applaudissements sur
les mêmes bancs.)

On dira : « Ce langage est bien dé
modé! » Puissent les grands principes
qu'il énonce si magistralement ne pas
l'êjre à leur tour!

J'aurais ,pu, d'autre part, vous faire va
loir les conséquences parfois absurdes du
projet en question, vous monter, par
exemple, que si un candidat est invalidé,
le parti dont il se réclame ne perd pas
pour autant le bénéfice d'un scrutin ré
pute désormais vicié.

J'aurais pu, reprenant le cas auquel fai
sait allusion, tout à l'heure, notre rap
porteur, vous démontrer que le collègue
élu sous l'étiquette d'indépendant, peit,
par sa disparition, faire attribuer un
siège à une organisation locale du même
nom sans doute, mais qu'il ne connaît
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même pas et qui lui substituera peut-être
un candidat d'une nuance très différente
de la sienne.

J'aurais pu vous faire observer que la
structure des partis, même les plus mono
lithiques, peut être sujette à autant de va
riations qua la succession des générations
dont pariait l'orateur du corps législatif.
(Applaudissements.)

J'aurais pu alléguer que ce prétendu pro
jet de loi n'est, en réalité, qu'une propo
sition substituée au projet initial de M. le
ministre de l'intérieur et d'un esprit exac
tement opposé.

J'aurais pu enfin suggérer que, puisque
les sièges sont aujourd'hui la propriété des
partis, il suffirait, en ce temps de diffi
cultés budgétaires, de donner au président
du groupe, comme en matière commerciale,
un pouvoir supplémentaire, ce qui ferait
au moins l'économie d'une indemnité par
lementaire. ( Très bien! très bien! et
applaudissements au centre.)

Je ' préfère me maintenir sur les som
mets où se complaisaient les grands répu
blicains dont les ombres habitent encore
ces lieux.

Ne voyez-vous pas où tout cela nous
entraîne ? Ne voyez-vous pas l'abîme où
nous courons ? Aujourd'hui, on vous de
mande de renoncer à l'élection parce que
notre assemblée a une durée relativement
brève. Demain, on trouvera d'autres bon
nes raisons pour museler le lion popu
laire, p«ur surseoir à toute consultation.
Et c'est ainsi que par le jeu combiné de
toutes ces dispositions traîtresses, vous
procédez à un lent dessaisissement du peu
ple souverain, .et pour aboutir à quoi ? A
la plus haïssable des- tyrannies, la tyran
nie des c.Libs, la dictature des partis. (Vifs
applaudissements au centre.)

Vous objectez: les élections partielles
sont souvent faussées par des considéra
tions d'ordre local.; on surestime leur signi
fication, on monte en épingle le succès où
l'échec de tel du tel parti. Qu'est-ce à dire ?
L'électeur vous inspirerait -il quelque
crainte i Subiriez-vous à nouveau les affres
de la peur, la peur du suffrage universel,
la peur du verdict populaire 1 (Très bien!
très bien ! sur les mêmes bancs.)

Voulez-vous enfin vous faire les compli
ces de cette nouvelle spoliation du droit le
plus sacré du citoyen, le droit de désigner
son représentant ? A votre aise, mesdames
et messieurs! Pour nous, notre choix est
fait depuis longtemps. Mes amis et moi,
nous ne consentirons jamais à trahir la
République en répudiant, pour si peu de
temps que ce soit, le suffrage universel.

M. Dujardin. Monsieur Bollaert, permet
tez-moi de vous dire que vous auriez dû
rappeler les événements de 1939 où la
République a été piétinée.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre de l'intérieur.

M. Edouard Depreux, ministre de l'inté
rieur. Mesdames, messieurs, au moment
où je prends contact, pour la première
fois, avec votre Assemblée, je voudrais
très modestement convier la Chambre de
réflexion à un examen de conscience col
lectif qui incitera peut-être les membres
du Gouvernement et ceux de l'Assemblée

à réfléchir à l'intérêt qu'il y a^à ne jamais
bâcler des textes de lois et a bien observer

toutes les conséquences des textes qu'on
vote. (Applaudissements.)

Le 27 octobre dernier, l'Assemblée natio
nale, à laquelle j'appartenais, a traité par
prétérition le problème du remplacement

éventuel des Conseillers de la République
décédés ou invalidés. -

On était poussé par les circonstances.
C'était la course contre le calendrier. La
question était délicate. On ne l'a ni posée
ni résolue. Le Gouvernement a estimé de
son devoir de déposer le plus rapidement
possible un projet de loi, oh !, sans pré
tendre avoir résolu le problème. Mais il a
tenu à le soumettre à l'examen de deux
assemblées.

L'urgence était rendue douloureusement
évidente par le décès de votre collègue
M. Oberkirch. Il fallait pourvoir à son
remplacement dans le délai de deux mois,
et nous nous trouvions en présence d'un
manque total de textes.

Nous avons déposé le projet qui n'a
pas été. retenu par l'Assemblée nationale.
Votre commission et votre rapporteur vous
demandent d'adopter, non pas le projet du
Gouvernement, mais le texte voté par l'As
semblée nationale. -

Il y a sur un point une différence très
importante, suivant qu'il s'agit de conseil
lers de la République élus sur le plan dé
partemental au scrutin uninominal majo
ritaire ou de conseillers élus au scrutin

de liste quand l'ensemble des membres de
la liste est épuisé. Pour les remplacer éven
tuellement, le Gouvernement proposait
une nouvelle, élection avec le même col
lège électoral" (Applaudissements au cen
tre.)

L'Assemblée nationale et un grand nom
bre d'entre vous préfèrent le système de
la nomination par le parti auquel apparte
nait le conseiller invalidé ou décédé.

En ce qui concerne le conseiller invalidé,
il ne s'agit, aujourd'hui, heureusement,
que d'un débat d'école, puisque notre
texte est essentiellement provisoire. Il
n'est valable que pour le Conseil de la
République tel qu'il est composé actuelle
ment, dont le mandat expirera un an après
les élections municipales, c'est-à-dire, au
plus tard, le 28 octobre 1948.

Vous n'avez invalidé aucun de vos col
lègues. Par conséquent, le problème ne
se posera pas dans la pratique.

Mais, je voudrais vous montrer à quelle
conséquence paradoxale l'on aboutirait
avec le texte de l'Assemblée.

Si, à tort ou à raison, on procède à une
invalidation, c'est parce qu'on estime que,
non pas seulement le candidat, mais le
parti politique auquel il appartient se sont
livrés à des manœuvres qu'on veut con
damner. On viendrait dire alors à ce parti:
votre candidat Dupont ne peut pas siéger
parmi nous à cause des manœuvres aux
quelles il s'est livré, mais vous, parti po
litique, souverainement, voulez-vous nous
indiquer, à cause de cette élection enta
chée d'illégalité grave, qui vous désignez
pour le remplacer ? (Applaudissements au
centre.)

Enfin, il y a d'autres problèmes qui ne
sont pas résolus non plus. Un parti poli
tique existe à un moment donné avec des
frontières bien déterminées. Mais il parti
cipe à la relativité des choses humaines.
Il y a eu, dans l'histoire des partis poli
tiques des scissions. Quid en cas de scis
sion ? Quelle est la fraction du parti poli
tique qui devra pourvoir au remplacement
de l'élu décédé ?

Est-ce qu'on fera parler le mort pour
dire s'il avait survécu, il serait avec telle
branche du parti maintenant séparée i.

Je pose également la question.
Enfin vous savez qu'il y a dans deux cas

des conseillers de la République qui sont
des indépendants et qui ont cette propriété

paradoxale, même chez les indépendants,
d'être restés inorganisés, c'est-à-dire qu'ils
n'ont pas adhéré au groupe des indépen
dants.

C'est leur droit absolu. Dans une démo
cratie nul n'est obligé, à quelque moment
que ce soit — candidats, élus, électeurs —<
d'adhérer à un parti politique.

Oh! je ne ferai pas le procès des partis
politiques. Je ,pense que, dans une démo
cratie, il faut d'abord qu'il y ait un petit
nombre de partis politiques, forts, disci
plinés, organisés. Je vois trop dans cer
taines menaces contre les partis des me
naces contre la démocratie, pour m'y as
socier de près ou de loin. (Applaudisse
ments à gauche et à l'extrême gauche.)

Tout de même nous convenons les uns

et les autres que l'appartenance à un parti
politique est facultative. Je souhaite de
tout cœur une longévité absolue à vos
deux collègues indépendants, comme d'ail
leurs à tous les autres (Sourires.) Si je
connaissais le talisman qui leur permette
de résister à toutes les maladies, à toutes
les blessures mortelles, je l'emploierais
bien volontiers, d'abord à cause de la sym
pathie humaine que je leur porte et en
suite parce que je plaindrais les services
de l'intérieur que je dirige si demain un
malheur leur arrivait; ils ne sauraient que
faire avec le texte de l'Assemblée.

Enfin, dernière conséquence du texte sur
laquelle je vous demande de réfléchir très
sérieusement.

Il y a également deux conseillers de la.
République qui ont été élus au bénéfice de
l'âge. Si un malheur survenait à l'un
d'eux (Sourires), à qui -s'adresserait-on
pour leur remplacement i

Est-ce que la raison décisive de leur élec
tion a été l'appartenance à un parti poli
tique ? fas du tout. Le grand vainqueur,
en la circonstance a été l'état civil. (Ap
plaudissements ■ au centre.)

Je n'ai pas assez l'impérialisme de mon
administration pour vous demander de

prier l'état civil de pourvoir à leur rem
placement.^ l'un a été élu parce qu'il est
âgé de 82 ans, quand son adversaire mal
heureux en avait 60, est-ce que vous ad
mettriez que le parti politique de l'octogé
naire désigne un jeune homme de 25 ans ?

Le sexagénaire viendrait vous dire :
« Je proteste! J'avais le même nombre de
voix. Si celui-ci avait été candidat, c'est
moi qui aurais été proclamé élul ».

Voilà les difficultés très nombreuses,
quasi insurmontables auxquelles on se
heurte.

Je sais très bien que le texte du Gou
vernement n'est pas parfait non plus. Il y
à une difficulté. Je la signale très loyale
ment. Les élections partielles, s'il y en a,
ne se dérouleront pas forcément dans les
mêmes conditions que les élections géné
rales.

Au moment des élections générale^ touj
les partis auront tendance à présenter des
candidats, même s'ils n'ont aucune chance
sur le plan local, avec la perspective du
report de leurs voix sur le plan national.-
• S'il y a des élections partielles, le' nom
bre des candidats peut être limité. Le ré
sultat du scrutin peut par conséquent être
différent.

Je tenais très loyalement à vous signa
ler cette objection. La politique, vous le
savez, c'est l'art de choisir entre deux in
convénients celui qui est le moindre.

Le texte du Gouvernement a au moins

un mérite, il donne la possibilité de ré
soudre tous les cas d'espèce qui peuvent
se présenter
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L'autre texte aboutit dans plusieurs cas
& des impasses, à des contradictions, à des
paradoxes. Je crois que l'immense majo
rité du pays républicain demande que, tout
en respectant la discipline des partis, on
laisse le plus souvent possible . à l'électeur
la faculté de dire son mot lorsqu'il s'agit
de désigner ses élus. (Applaudissements à
gauche et au centre.)

Je vous demande donc de bien réfléchir
avant de savoir si vous écouterez, d'une
part, la voix profonde du pays, d'autre
part, la voix de la logique. (Applaudisse
ments à gauche, au centre et à droite )

M. le président. La parole est à M. Grum
bach.

M. Salomon Grumbach. Mesdames, mes
sieurs, on nous a assez dit que nohs som
mes une chambre de réflexion pour avoir
le droit de constater que vraiment les ré
flexions sont formulées ici par les hommes
les plus : représentatifs du Gouvernement,
et je regrette que l'Assemblée nationale
n'ait pas su tenir compte des arguments
d'une telle force. (Applaudissements à
gauche.)

St je suis bien informé, l'Assemblée
nationale a voté à l'unanimité le projet
de loi qui nous est soumis et qui a été
défendu par l'honorable rapporteur M. Ni
cod. Cela nous met dans une situation dé
licate à l'égard de l'Assemblée nationale,
avec laquelle nous avons le désir d'entre
tenir les meilleures relations possibles et
avec laquelle nous voulons collaborer.

Je dois cependant déclarer que la com
mission du règlement avait envisagé, en
(partie, ces problèmes. Un long débat s'y
est institué. Nous avons charge notre rap
porteur de se mettre en rapport avec nos
collègues de l'autre Assemblée.

En présence de difficultés qui nous ont
paru insurmontables du point de vue
strictement réglementaire, nous avons fi
nalement voté, à une très grande majo
rité, le texte que M.' Nicod a défendu.

Mais il ne serait pas digne de notre ré
putation de chambre de réflexion de ne
pas tenir compte de ce que nous avons
entendu.

Aussi ai-je l'honneur de vous proposer
de renvoyer l'ensemble du projet à la
commission afin qu'elle réfléchisse une
seconde fois, pour le plus grand bien de
la réputation des deux assemblées. (Ap
plaudissements à gauche.)

M. le président. La parole est à M. Ea
mon.

M. ' Léo Hamon. Mesdames, messieurs,
mes premiers mots seront pour remercier
W. le ministre de l'intérieur qui nous a
aussi agréablement invité à réfléchir.

Je me permettrai ensuite de faire ob
server que, si le mode d'élection du Con
seil de la' République provoque les diffi
cultés «xposees si ingénieusement par
M. le ministre de l'intérieur, ce n'est pas
essentiellement — ce n'est même peut-
être pas du tout — de la faute du mouve
ment républicain populaire. Celui-ci
avait insisté pour l'inscription dans la
Constitution d'un principe tout différent
suivant lequel le Conseil de la République
était immédiatement élu par les collecti
vités territoriales, c'est-à-dire communales
ou départementales. Si cela ne s'est pas
fait plus tôt, ce n'est pas notre faute.
Nous ne voyons qu'un des inconvénients
de ce qui a été alors préféré. (Applaudis
sements au centre.)

Évidemment, nous sommes dans une si
tuation où l'on se heurte à des préoccu

pations différentes, contradictoires que .
vous avez vous-même reconnues, mon
sieur le ministre de l'intérieur, avec une

loyauté dont je vous remercie encore.
D'une part, l'élection du 8 décembre,

vous le savez, est une opération d'ensem
ble, une opération nationale; Le consti
tuant l'a voulu ainsi, à tort ou à raison.
Je répète que . nous pourrions présenter
plusieurs observations à ce sujet mais la
volonté du constituant s'impose ici à nous.
C'est donc une opération d'ensemble.
Quand on la reprend en un seul des en
droits de la toile nécessairement on n'en

restitue pas l'intégralité.
Par conséquent, si l'on regarde vers le

passé, vers l'élection du 8 décembre, c'est
le système de l'Assemblée nationale qui
est le plus rigoureux. Si l'on considère, au
contraire, la situation au jour de l'élec
tion et si on considère l'ensemble des cas,
que votre prévoyance a discernés avec
une pénétration qui fait honneur aux usa
ges du Palais, il y a assurément, d'autres ^
situations à examiner.

Quant à nous, nous sommes particuliè
rement sensibles — avouons-le — aux ris

ques de coalition qui vicieraient une con
sultation populaire.

Oserais-je dire toute ma pensée en in
diquant que nous ne sommes pas sûrs que
tout le monde évitera avec une rigueur
suffisante ces coalitions qui, peut-être,
facilitent l'élection mais en dénaturent le
sens et la portée, (Applaudissements au
centre.)

Par conséquent — pourquoi ne pas le
dire ? — nous sommes dans l'embarras.

Dans cette situation provisoire, je crois
que la solution préconisée par M.. Grum
bach est celle de la sagesse et qu'il est
bon de revenir devant la commission du

suffrage universel pour examiner l'ensem
ble des considérations en présence et
chercher la meilleure formule à retenir.

* Nous nous rallions donc à la demande

de renvoi à la commission. Mais, pour ter
miner, je voudrais attirer l'attention de
M. Bollaert, dont l'intervention très élo
quente nous a naturellement beaucoup
émus, sur une simple mise au point.

Le mouvement républicain populaire est
tout disposé à abandonner à M. Bollaert et
au rassemblement des gauches la faculté
d'user du terme de catéchumène, peut-
être parce qu'en ma personne le mouve
ment républicain populaire ne se sent pas
particulièrement qualifié pour avoir l'usage
et le monopole de ce terme. (Nouveaux
applaudissements au centre.)

Mais il est une chose que nous sommes
résolus à n'abandonner à personne, parce
que nous croyons avoir quelques qualités
à la défendre : c'est l'invocation des droits

du peuple, car — et j'en appelle à trois
au moins des membres du mouvement

Républicain populaire présents sur les
bancs de cette assemblée — ces droits du

peuple, nous ne les sacrifierons jamais
parce que nous ne les avons jamais sacri
fiés, pas même au 10 juillet 19i0. (Applau
dissements au centre et à gauche.)

M. le président. La parole est à M. Le
franc. v.

M. Serge Lefranc. Mesdames, messieurs,
nous avons entendu cette discussion avec
beaucoup d'intérêt. Je ne vous cache pas, et
je le dis très gentiment, au nom du groupe

communiste tout entier, que nous sommes
.un peu surpris que le représentant du
Gouvernement, dans la circonstance M. le
ministre de l'intérieur, vienne ici devant
.cette Assemblée combattre un, projet gui

a été adopté par l'Assemblée nationale; et
si l'on tient compte de la puissante per
sonnalité de M. le ministre de l'intérieur,
il n'est pas douteux que cette intervention
a bien des chances d'influencer cette
deuxième chambre.

Je dois ensuite remercier notre ami
Grumbach de son intervention. Nous

sommes d'accord avec lui pour renvoyer
ce projet devant la commission. Mais tou
tefois, comme M. Grumbach l'a fait remar
quer si justement, nous avons discuté pen
dant des heures sur cette question et nous
n'avons pas manqué de réflexion. Nous
avons pesé le pour et le contre. Nous
avons envisagé les avantages et les incon
vénients ; et nous sommes arrivés à cette
conclusion que, dans cette affaire, il fallait
choisir le moindre mal. Du reste, M. Tre
mintin, avec lequel je m'entretenais il y a
une minute, m'a dit: «.Nous renverrons
le texte à la commission, mais comment
pourrons-nous faire ? Nous verrons, nous
étudierons. »

Un dernier mot. Je voudrais tout de
même oue, dans cette Assemblée, on prît
l'habitude de croire et de penser que nous
n'avons pas, nous, communistes, de leçons
de démocratie à recevoir de quiconque.
(Très bien 1 Très bien 1 à l'extrême gau
che.) II faudrait tout de même — je le
dis encore très gentiment — rappeler que
s'il y a dans cette enceinte des hommes
et des femmes qui ont souffert, dès avant
la guerre, du manque de démocratie, de
l'absence de démocratie dans ce pays,
vous savez bien sur quels bancs se trou
vent ceux qui ont le plus souffert.

Vous savez bien, notamment, qu'on ne
peut pas prétendre que, lorsqu'on gouver
nait la France, dans une certaine période,
à coup de décrets-lois — et nous n'avions
pas la responsabilité de cette situation — '
on respectait les règles du suffrage univer
sel et de la démocratie. (Applaudissements
à l'extrême gauche.)

Il est bien certain, et nous nous plai
sons à le reconnaître au groupe commu
niste, que, dans cette assemblée, on a soif
de retourner devant le peuple. C'est un
sentiment magnifique; mais croyez-vous,
par hasard, que nous avons peur des cam
pagnes électorales ? (Applaudissements à
l'extrême gauche.)

Supposez-vous, par hasard aue si de- v
main, en France, il y avait une campagne •

"électorale, nous ne serions pas — avec
vous, c'est entendu, car il n'y a personne
qui ait peur dans cette Assemblée — aux
premières places de cette campagne élec
torale ? •

Alors, trêve de plaisanterie, je ne vou- .
dràis pas faire de peine, même légère, à
aucun membre de cette Assemblée, mais
tout à l'heure, lorsque notre collègue
M. Bollaert et aussi M. le ministre de l'in
térieur parlaient du respect de la démo
cratie et des droits du suffrage universel,
nous nous sommes aperçus, au groupe
communiste, que ces paroles étaient plus
particulièrement applaudies par des mem
bres, très respectables certes, de cette
Assemblée, mais dont nous n'avons à rece
voir aucune leçon en matière de démocra
tie et de respect du suffrage universel.

M. Caspary. C'était votre droit d'applau
dir aussi.

M. Serge Lefranc. Bien sûr, c'était notre
droit. J'en appeltle à la sagesse de cette
Assemblée. Bien que ce projet ait été lon
guement discuté en commission, nous ac
ceptons la proposition, faite par notre ami

~ M. Grumbach, de le renvoyer devant la
, commission et, d'ores et déjà, vous pou
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vez compter sur l 'esprit .démocratique "aes
communistes et sur leur respect total du
suffrage universel pour faire aboutir ce
projet dans les meilleures conditions pos
sibles. [Applaudissements à L'extrême gau
che et sur divers bancs àsgauche et au
centre .)

M. le président. M. Grumbach a de
mandé le renvoi à la commission. Quel
est l'avis de la commission ?...

M. le rapporteur. La commission accepte
le renvoi, M. le ministre de l'intérieur
ayamt signalé des Taits nouveaux qui
n'avaient pas été examinés par la com
com-

». le président. Dans, ces conditions, le
renvoi est de droit

En conséquence, le projet est renvoyé
t la commission du suffrage universel.

— M —

TRANSMISSION D'UN PROJET DE LOI
ET INSCRIPTION A L'ORDRE DU JOUR

M. le président. J'ai reçu de M. le prési
dent de l'Assemblée nationale un projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale après
déclaration d'urgence, approuvant une
convention entre l'État et la Banque de
France et l'augmentation du montant de la
quote-part française dans les organismes
de Bretton-Woods.

Le projet de loi sera imprimé et distri
bué. Il est renvoyé à la commission des
finances.

Conformément au 2e alinéa de l'article 20
de la Constitution, le Conseil de la Répu
blique (Joit formuler son avis dans le même
délai que celui prévu pour les débats de
l'Assemblée nationale par le règlement de
celle-ci.

La parole est à M. le président de la
commission des finances.

M. Alex Roubert, président de la commis
sion des finances. Mesdames, messieurs, la
commission des finances, à l'unanimité,
vous demande de fixer à la prochaine
séance, par priorité, l'examen de ce projet
qui nous vient directement de l'Assemblée
nationale. Le Gouvernement est d'accord.

M. le président. D n'y a pas d'opposition
à l'inscription, demandée par la commis
sion des finances, de ce projet à l'ordre
du jour de notre prochaine séance ?...

L'inscription  est ,ordonnée.

— 19 —

REGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président Le Conseil de la Répu
blique avait décidé précédemment d'ins
crire un certain nombre de projets à l'or
dre du jour de la séance du jeudi 27 février,
sous réserve- de la distribution des rapports
Vingt-quatre heures avant la séance. Le
rapport sur le projet de loi complétant et
modifiant la législation économique ne pou
vant être distribué demain, l'ordre du jour
de la séance du" jeudi 27 février, à quinze
heures trente, serait le suivant, compte

- tenu des décisions qui viennent d'être
prises :

1° Discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale aDrès déclaration

d'urgence, approuvant une convention ;
entre l'État et la Banque de France et
l'augmentation du montant de la quote-part
française dans les organismes de Bretton-
Woods (N° 64, année 1947) ;

2° Vérification des pouvoirs (suite). —
28 bureau : Gabon (1 er collège) , M. Ousmane
Sacé, rapporteur; Gabon (2e .collège), M.
Ousmane Sucé, rapporteur;

3° Discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, modifiant et com
plétant l'article 49 de la loi de finances du
30 juillet 1913, relatif aux indemnités de
déplacement et de séjour allouées aux
conseillers généraux (N°" 26 et 57, année
1947, M. Bollaert, rapporteur, et avis die
la commission des finances, M. Avinin,
rapporteur) ;

4° Discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, modifiant l'ordon
nance  n® 45-2400 du 18 octobre 1945 rela
tive aux indemnités de fonctions des mem-

t bres du conseil général de la Seine (N°" 21
et 58, année 1947, M. Bollaert, rapporteur,
et avis de la commission des ftiiarces,
M. Avinin, rapporteur) ;

•5® Discussion du projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, modifiant la loi
validée du 29 décembre 1942 relative à la

revision des pensions abusives (N°" 20 et
59, année 1947, M. Jullien, rapporteur) .

M. Marcel Willard. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M.
Willard.

M. Marcel Willard. Monsieur le président,
je croyais que la conférence des présidents
avait proposé de mettre à l'ordre du jour
de jeudi prochain le projet de loi complé
tant et modifiant la législation économique.

M. le président. Je viens d'indiquer que
le rapport ne- pourra pas être distribué
demain. C'est la raison pour laquelle cette
question ne pourra être inscrite à l'ordre
du jour de la séance de jeudi.

M. Marcel Willard. Nous nous inclinons
 volontiers.

M. le président. Il n'y a pas d'autre obser
vation ?...

L'ordre du jour est ainsi réglé.

Personne ne demande la parole
La séance est levée.

(La séance est levée à dix-neuf heures
dix minutes.)

Le Chef du service de la sténographie
du Conseil de la Républiques

CH. DE LA MORANDIÈRE^

Désignation, par suite de vacances,
de candidatures pour les commissions.

(Application de l'article 16 du règlement.)

Le groupe tlu rassemblement des gau
ches républicaines a désigné:

1° M. Satonnet pour remplacer, dans la
commission des moyens de communication
et des transports (postes, télégraphes et
téléphones, chemins de fer, lignes aérien
nes, etc.), M. Monnerville;

2° M. Longchambon pour remplacer,
dans la commission de la production in
dustrielle, M. Satonnet

Le groupe communiste.a désigné M. La
caze (Georges) pour remplacer, dans la
commission des moyens .de communica
tion et des transports (postes, télégraphes
et téléphones, chemins de fer, lignes aé
riennes, etc.) M. Benoit XAicide).

(Ces candidatures seront ratifiées par 1«
Conseil de la République si, avant la nomi
nation, elles n'ont  pas suscité l'opposition
de trente membres au moins.)

Désignation, par suite de vacance,
de candidature pour une commission.

(Application de l'article 16 du règlement.)

Le groupe socialiste a désigné M. Rever
bori pour remplacer, dans la commission
de comptabilité, M. Barré ^Henri).

(Cette candidature sera ratifiée par lé
Conseil de la République si, avant 3a nomi
nation, elle n'a pas suscité l'oppositioa
de trente membres au  moinsi

EXAMEN DES POUVOIRS

Rapport d'élection.

TERRITOIRES D'OL'IrJE-M'ER

2" BUREAU. — M. Soce (Ousmane),-
rapporteurs

\

Gabon

(1er collège.)

Nombre de sièges à pourvoir: l.-

Les opérations électorales du 30 janvier
1947 ont donné les résultats suivants:

Électeurs inscrits : 12.

Nombre de votants: 12.

Bulletins blancs ou mils à déduire;
néant. •

Suffrages valablement exprimés;
dont la majorité absolue est; 1k

Ont obtenu:

MM. Durand-Reville (Luc). 8 voIXg
Maridtort (Bernard).—-..-.-..-.; 4 «>

Conformément à l'article 4 du décret du
20 novembre 1946, pris en application xle
l'article 25 de la loi du 27 octobre 1946,
M. Durand-Reville (Luc) ayant obtenu la
majorité absolue des suffrages z été pro
clamé élu.

Les opérations ont été faites régulière
ment.

Le candidat proclamé justifie des condi
tions d'éligibilité requises par la loi.

Nulle protestation n'était jointe au dos
sier.

En conséquence, votre 2* bureau vous
propose de valider les opérations électo

rales du Gabon (1er collège)
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2° BUREAU. — M. Soce (Ousmane),
rapporteur,

Gabon.

(2e collège.)

Nombre de sièges à pourvoir: i.

Les opérations électorales du 30 janvier
1947 (premier tour de scrutin) ont donné
les résultats suivants:

Électeurs inscrits: 18.

Nombre de votants: 16.

Bulletins blancs ou nuls à déduire:
néant.

Suffrages ivalablement exprimés:  16
dont la majorité absolue est: 9.

Ont obtenu:

MM. Bié (Eugène) 7 voix.

Anghiley (Mathurin) 6 —
Antonini (Paul) 2 —

Degalat (Paul) 1 —

Aucun candidat n'ayant obtenu la majo
rité absolue des suffrages, il a été pro
cédé à un second tour de scrutin qui a
donné les résultats suivants:

Électeurs inscrits: 18.

Nombre de votants: 17.

Bulletins blancs ou nuls S  déduire :
néant.

Suffrages valablement exprimés: 17.

Ont obtenu:

JIM. Anghiley (Mathurin). . ......-< 9 voix.
Bié (Eugène) «  7 «■
Antonini (Paul) 1 —■ ~

Conformément à l'article 4 du. décret du
20 novembre 1946, pris en application île
l'article 25 de la loi du 27 octobre 1946,
M. Anghiley (Mathurin) ayant obtenu la
majorité relative a été proclamé élu.

Les opérations ont été faites régulière
ment.

Le candidat proclamé justifie des condi
tions d'éligibilité requises par la loi.

Nulle protestation n'était jointe au dos
sier.

En conséquence, votre 2" bureau vous
propose de valider les opérations électo
rales du. Gabon (2a collège).

Errata

eu compte rendu in extenso 3e la séance
du 20 février 1947.

TRANSPORTS POSTAUX DE LA RÉGION PARISIENNE

Page 71, 38 colonne, article 2, 2« alinéa:

Lire: « Au chapitre 106. — Service des
directions.. . ».

Même page," même colonne, même arti
cle, 8e alinéa:

Au lieu de: « Au chapitre 123 B...
Lire: « Au chapitre 123... 2>«

Erratum

au compte rendu in extenso de la séance
du 20 février 1947. ,

OUVERTURE ET ANNULATION DE CRÉDITS
SUR L'EXERCICE 1947

Page 74, 1™ colonne, article 1er , 1er ali
néa:

Au lieu de: « par chapitres et par ser
vices... »,

Lire: « par chapitre et par service... ».

Errata

au compte rendu in extenso de la séance
du. jeudi 20 février 1947 (Journal officiel
du 21 février 1947).

Page 64, 28 colonne, 20® ligne;

Au lieu de : « J'ai reçu de M. Bernard
Lafay et des... »,

Lire: « J'ai reçu de M. Bernard Chochoy
et des... ».

Page 76, lw colonne, 27" ligne :
Au lieu de: « J'ai reçu de MM. Marc

Gerber, Simard, Tognar et des mem
bres... »,

Lire: « J'ai reçu de MM. Marc Gerber,
Simard, Tognard et des membres... ».

QUESTIONS ÉCRITES
REMISES A LA PRÉSIDENCE

DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE
LE 25 FÉVRIER 1947

(Application des articles 78 et 81 du règlement
provisoire [motion adoptée le 31 janvier
19471.).

PRÉSIDENCE DU CONSEIL

56. — 25 février 1917. — M. Henri Buffet
demande à M. le ministre d'État, chargé des
postes, télégraphes et téléphones dans quelles
conditions de prix et de périodicité les vête
ments d'uniforme et de travail sont attribués
au personnel de son administration; lui si
gnale que depuis trois ans le personnel du
bureau de Tours-Gare n'a pas touché de vê
tements ou du moins très rarement, et lui
demande quelles mesures il entend prendre
pour donner à ce personnel les satisfactions
qu'il attend en ce domaine.

AGRICULTURE

57. — 25 février 1947. — M. Charles Brune
demande à M. le ministre  de l'agriculture les
Informations suivantes relatives à la situation

céréalière: 1» l'état par département des
quantités des blé <et seigle récoltées en 191G;
2° la commercialisation escomptée par dépar
tement des blé et seigle pour la campagne
194G-1947 ; 3° l'état par département des quan
tités des blé et seigle livrées à la date du
lor février 1947; 4° l'état comparatif établi par
département des quantités des diverses cé
réales secondaires récoltées en 1946 et livrées
au 1er février 1947.

58. — 25 février 1947. — M. Charles Brune
demande à M. le ministre de l'agriculture
quel est l'état, par département, des quan
tités de farine nécessaires aux besoins de la

boulangerie et ceci compte tenu des taux ac
tuels du rationnement.

AIR

59. — 25 février 1947. — M. Henri Dorey de
mande à M. le ministre de l'air les raisons
qui s'opposent au- mandatement de la solde

des élèves officiers de deuxième année de

l'école de l'air nommés aspirants depuis oc
tobre 1946.

ANCIENS COMBATTANTS ET VICTIMES
DE LA GUERRE

60. — 25 février 1917. — M. Charles Brune

expose à M. le ministre des anciens combat
tants et victimes  de la guerre: un étudiant
en médecine étranger (nationalité grecque)
s'est engagé en octobre 1939 dans un régiment
de marche étranger. Il a fait campagne, a été
prisonnier, s'est évadé puis réfugié en zone
sud. H a repris ses études à Paris en 1944 et
a acquis le titre d'interne des hôpitaux  de la
Seine. U a bénéficié des prestations et avan
tages accordés aux Français démobilisés ; et
demande si cet engagé peut prétendre au titre
d'ancien combattant et jouir éventuellement
des prérogatives attachées à ce titre.

ÉCONOMIE NATIONALE

61. — 21 février 1947. — M. Pierre Boudet de
mande à M. le ministre de l'économie nationale

s'il est exact qu'aclnellement le Gouverne
ment continue à importer des camions à es
sence alors qu'il exporte d'autre part des ca
mions français à gazogène. Il signale tout spé
cialement à M. le ministre que, dans son dé
partement, 350.000 stères de bois de chauffage
pourraient être fournis annuellement, ce qui
représente des millions de kilomètres que de
nombreux camions de gazogène pourraient
parcourir, pour le plus grand profit de notre
économie. Il lui demande, en conséquence,
si un programme imposé de création et d'uti
lisation desdits camions ne pourrait être mis)
sur pied.

FINANCES

62. — 25 février 1917. — M. Henri Dorey ex
pose à M. le ministre des finances la situation
d'une veuve dont le mari est décédé le 15 fé

vrier 1942 et de ses cinq enfants mineurs.
Aucun partage n'ayant été effectué après le
décès, la veuve a souscrit en 194G une seule
déclaration d'impôt de solidarité pour son
compte et pour le compte de ses enfants mi
neurs. Elle a, pour déterminer l'actif existant
au ler janvier 1940, en ce qui concerne le
numéraire, adopté le premier forfait, soit
50.000 F par époux. Elle a retenu en outre,
pour venir en déduction de son enrichisse
ment, la moitié des revenus de 1910 et 1911
déclarés par son mari. L'administration de
l'enregistrement a: 1° Refusé d'admettre le
forfait" de 50.000 F pour le conjoint décédé;
2> N'a admis que pour un quart les revenus
déclarés par le mari en 1940 et 1941 ;• et de
mande si les prétentions de l'administration
sont fondées.

INTÉRIEUR

63. — 25 février 1947. - M. Charles Brun»

expose à M. le ministre  de l'intérieur qu'eb
raison des exigences chaque jour plus gran
des de la vie politique, administrative et éco
nomique du pays, un effort considérable est
actuellement imposé au personnel administra
tif et technique des communes, en particulier
aux secrétaires de mairie des communes ru
rales. Deux arrêtés en date du 20 janvier 1947
( Journal officiel du 22 janvier 1917) accordent
au personnel auxiliaire, aux commis, rédac
teurs, chefs de bureau, le bénéfice de rému
nérations supplémentaires pour travaux effec
tués en dehors de la durée légale'du travail..
Par contre, les secrétaires généraux, secré
taires généraux adjoints, chefs des services
financiers, chefs des services techniques dans
les villes, les secrétaires de mairie dans le 9
communes rurales ne peuvent, en raison du
caractère limitatif des arrêtés susvisés, béné
ficier d'heures supplémentaires. Il y a là. line
situation anormale du fait, notammenV que
certains fonctionnaires ci-dessus énumérés

surveillent et contrôlent le travail d'agents
bénéficiaires des dispositions des arrêtés du
20 janvier 1947 et parce que d'autres effeo
tumt, de toute évidence, des travaux supplé
mentaires qui leur ouvrent des droits égaux
à ceux reconnus aux bénéficiaires des arrêtés
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du 20 Janvier 1947, et demande donc s'il ne
serait pas possible d'accorder aux fonction
naires municipaux non visés par les arrêtés
du 20 janvier 1947 le bénéfice d'heures supplé
mentaires pour travaux effectués en dehors
de la durée légale du service, cette rémunéra
tion correspondant à un service réel rendu à
la collectivité ne pouvant en aucun cas être
confondue avec la prime de technicité ou de
responsabilité dont jouissent certains d'entre
eux en raison des fonctions qu'ils exercent.

JUSTICE

64. — 25 février 1945. - M. Marcel Rogier
rappelle à M. le ministre  de la justice que de
nombreux accidents de personnes ont été
occasionnés, en Algérie, par des militaires des
U. S. A. ; qu'il semble ressortir, d'autre- part,
de certaines indications que le Gouvernement
français doive se substituer aux Etats-Unis
pour le règlement des dommages résultant de
ces accidents; et lui demande, en consé
quence, si les organismes chargés de la liqui
dation de ces dommages ont été désignés et,
dans la négative, s'il compte bientôt procéder
4 cette désignation.
, .

RECONSTRUCTION ET URBANISME

65. — 25 février 1947. — M. Emile Vanrullen
signale à M. le ministre de la reconstruction et
de l'urbanisme la situation faite aux petits
propriétaires sinistrés. Avant la guerre, les in
téressés occupant leur maison n'avaient pas &
paye* de loyer; à l'heure actuelle, en rempla
cement de leurs habitations détruites, l'admi
nistration met à leur disposition des
constructions provisoires pour lesquelles
un lover relativement élevé est exigé,
quelquefois supérieur même aux loyers
de maisons construites en dur qu; ont
eu la chance d'être épargnées par les bom
bardements. Cette situation sembla anormale.
Il demande s'il ne serait pas possible d'exo
nérer au moins partiellement les Intéressés
des droits de location. Par ailleurs, l'3S com
pagnies d'assurance exigent, pour couvrir les
risques dans des baraquements couverts en

carton bitumé, des primes qui atteignent le
double >3t le triple de celles demandées pour
des bâtiments de moindre importance, mais
non provisoires. L'État ne pourrait-il prendre
à sa charge la différence entre les tarifs régu
liers et ceux réclamés aux sinistrés ?

TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE

66. — 25 février 1947. — M. Abel Durand

expose à M. le ministre du travail et de la sé
curité sociale que, conformément à l'ar
ticle 137 du règlement d'administration pu
blique du 31 décembre 1946 combiné avec
l'article 61 du règlement d'administration pu
blique du 8 juin 1946, certaines collectivités,
établissements publics et services, notamment
les hôpitaux publics, peuvent rester leurs
propres assureurs contre les accidents du
travail; que, néanmoins, certaines mairies
s'appuyant sur le règlement d'administration
publique du 31 décembre 1946 refusent de re
cevoir désormais les déclarations d'accidents

du travail faites par ces catégories d'em
ployeurs. Il demande si la loi du 9 avril 1998,
modifiée par la loi du 1" juillet 1938 ne reste
pas applicable à ceux-ci, notamment en ce
qui concerne les procédures de déclaration-et
d'enquête et la compétence des tribunaux
appelés à statuer éventuellement sur les con
séquences des accidents du travail dont les
membres de leur personnel ont été victimes.

TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS

67. — 25 février 1947. — M. Jacques de Men
ditte signale à M. le ministre des travaux pu
blics et des transports les inconvénients
gravés qui résultent pour l'ouest du Béarn
et le Pays basque, de la suppression des ex
press A.P. et P.A. sur le parcours Bayonne-
l'au et vice-versa et l'intérêt que présente
rait le rétablissement de ces deux trains. 11
lui demande quelle peut être l'économie de
charbon obtenue par cette mesure, alors que
la distance qui sépare Pau et Bayonne n'est
que de 105 kilomètres et que la traction est
électrique sur tout le parcours.

RÉPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ÉCRITES

PRÉSIDENCE DU CONSEIL

9. — M. le docteur Bernard Lafay signale
à M. le ministre d'État chargé des postes, télé
graphes et téléphones que la chambre syndi
cale des médecins de la Seine ne peut obtenir
que deux lignes téléphoniques soient établies
dans les locaux qu'elle a loués 14, rue Euler
(S6), et dans lesquels ses bureaux n'ont pu
être installés le 12 janvier, comme 11 était
prévu, par suite de l'impossibilité d'user du
téléphone. Ce groupement professionnel
compte 5.000 membres, 11 a le devoir de ré
pondre à tous leurs besoins et son bon fonc
tionnement est indispensable 0 la vie sa
nitaire de l'agglomération parisienne. La
chambre syndicale des médecins est donc
prioritaire de fait en raison de sa qualité
d'administration semi-officielle, car elle as
sure, aux frais de ses membres, la réparti
tion aux 7.000 . médecins du département
(syndiqués ou non) de nombreux produits
contingentés à la demande des administra
tions publiques. Afin de permettre à ce ser
vice de continuer à remplir pleinement sa
mission, il conviendrait de lui en donner les
moyens matériels indispensables au lieu de
répondre à ses demandes par un bref non
possumus. (Question du 31 janvier 1947.)

Réponse. — La demande d'installation télé
phonique formulée par la chambre syndicale
des médecins de la Seine n'a pu recevoir im
médiatement satisfaction en raison de la
quantité de matériel à mettre en oeuvre.
Une réponse a été faite dans ce sens aux in
téressés qui ont été avisés que l'installation
serait réalisée dès que les circonstances se
raient plus favorables. Un réaménagement
du réseau ayant été opéré dans le quartier
considéré, dès ordres ont été donnés le 4 fé
vrier pour qu'une ligne soit mise d'urgence
à la disposition de la chambre syndicale des
médecin^ de la Seine.


